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ASSEMBLÉS XJÊOI3I.ATIVJB. 

L'Assemblée, exilée momentanément dans l'ancien local 

de la chambre des députés, a repris possession aujour-

d'hui de la salle où siégeait l'Assemblée constituante. Les 

dispositions de cette salle, restaurée à neuf, ont reçu 

quelques modifications destinées à lever ou à abaisser, 

suivant la saison, le degré de la température. Deux nou-

veaux rangs de tribune, ouvertes au dessus du bureau, 

remplacent avec avantage l'affreux baldaquin qui donnait 

à l'estrade présidentielle et à la tribune la grotesque ap-

parence d'un théâtre en plein vent. Quant aux conditions 

d'acoustique, elles nous ont paru à peu près les mêmes 

que par le passé, à cela près du moins que la salle se 

trouvant diminuée d'une travée, la voix se ferait néces-

sairement entendre avec plus de facilité, si l'on voulait 

bien faire silence et prêter attention ; mais le silence, ru x-

pé'ienee l'a bien prouvé depuis longtemps, est rarement 

à l'ordre du jour des assemblées. 
L'inauguration de la salle a eu lieu par des interpella-

tions que M. Sauteyra a cru devoir adresser à M. le mi-

nis re de la jasàee au sujet de certaines nominations ré-

centes dans l'ordre judiciaire. De ces deux nominations, 

il fm est plusieurs qui paraissent à M. Sauteyra suscep-

tibles de critique sous le rapport de la légalité. Ainsi, 

l'honorable membre n'admet pas que M. le ministre de la 

justice ail eu le droit de nommer à des fonctions judi-

ciaires d'anciens membres de l'Assemblée constituante. 

11 invoque à cet égard l'article 29 de la Gonsiitut'on, qui 

porte qu'aucun membre de l'Assemblée nationale ne peut, 

pendant la durée de la législature, êire nommé ou promu 

a des fonctions publiques salariées. Il invoque aussi l'ar-

ticle 89 de la loi électorale qui étend la prohibition de 

l'article 28 à s*x mois au-delà de la législature. Ces 

textes combinés lui paraissent prouver jusqu'à l'évi-

dence que les membres de l'Assemblée constituante ne 

pouvaient être nommés ou promus à des fonctions pu-

bliques avant l'expiration du délai de six mois depuis la 

reintiiede l'As*, mbU; - . M. Sauteyra, da<-s son argument 

talion, n'uubhaii qu'une chose, — c'est que ni 1 art. 28 

de la Constitution, ni la loi électorale ne sont applicables 

a l'Assemblée constiluaute. C'est ce que M. le ministre 

de la justice a démontré sans réplique. Le son des mem-

bres de l'Assemblée constituante a été réglé par le dé-

cret spécial du H juin 1848 : or ce décret ne fait peser 

sur eux d'incapacité que pendant la législature, et non 

fu-delà. Quant à l'art. 89 de la loi électorale, il ne con-

cerne que les membres des Assemblées législatives. Si, 

avant de monter à la tribune, M. Sauteyra se fût reporté 

à la discussion qui a précédé le vote de cet article 89, il 

aurait vu que la question qui le préoccupe avait été pré-

cisément l'objet d'une interpellation adressée à la Com-

mission, et que la Commission, par l'organe de M. Victor 

Ltfranc, l'un de ses membres, s'était bornée à renvoyer 

1 auteur de l'interpellation au décret du 14 juin 1848, 

seule loi applicable à l'Assemblée constituante. Le prê-

ter grief énoncé par M. Sauteyra péchait donc par la 

D un autre côté, l'honorable membre se pla'gnait d*j 

|ùé, pour certaines nominations, l'ai ticle 83 de la loi 

pectorale eût reçu, sinon une atteinte diiecte, du moins 

ce qu il appelait « une entorse. » Cet article, comme on 
e sait, après avoir cr ié des incapacités territoriales con-

tre divers fonctionnaires, relève néanmoins de ces inca-

pacités ceux de ces fonctionnaires qui, soit avant la pro-

mulgation de la loi, soit dans les dix jours après sa pro-
m|dgation, auraient cessé leurs fonctions. Or, voici ce 

<jtn a éu lieu : Quelques fonctionnaires, usant du bénéfice 
{ e 1 article 83 ont abdiqué leurs fonctions peur courir les 

enances électorales; puis, ces chances leur ayant été 

contraires, ils ont sollicité et obtenu leur réintégration 
ans les sièges par eux abandonnés, — car ces sièges é-

» -nt demeurés vacans. Est-ce bien là, dit M. Sauteyra, 

j conformer à l'esprit de la loi, et comment se fait-il que 

es postes importans (car il s'agissait de présidens et 

«aie d'un procureur-général) soient restés vacans 
de temps pour que les anciens titulaires aient 

de 1 jetrouver libres encore le lendemain du jour 

bl'
 1

(:ur ,"ôfaile électorale? Sur ce point, nous sommes o-

M Sm i 'e d ' re> M " Sautevra n'avait pas tout à fait tort. 
• Udilon Barrot a dit, il est vrai, que la prolongation de 

vacance n'avait rien de prémédité, et nous sommes loin 

révoquer en doute sa parole ; mais nous regrettons 

u on au si facilement tait remouter sur leurs sièges des 

a^strats qui en étaient volontairement descendes. Les 

actionsjuaiciaires sont trop élevées pour qu'il doive ê-

•illJ?eii m ' 9i ■
 les 1 uilter el d« les reprendre comme pis-

uer des déconvenues électorales. Nous n'avons d'à Heurs 

bl^^T^^^I^8* ̂  dePuis longtemps, sem-

Ker if, . R
ETABH A

 \
A Ch™^™, et qui tend à prolon-

««rature. Pourquoi, lorsqu'un titulaire vient à mou-

rir ou à se démettre, ne serait il pas immédiatement 

remplacé ? L'intérêt de la bonne administration de 

la justice exige qu'il en soit ainsi ; et s'il est 

vrai, comme le disait M. le garde-des-sceaux, que la 

nomination des magistrats demande beaucoup de maturi-

té et de réflexion, encore y a-t-il, même à la réflexion, 

des bornes raisonnables et "que l'on ne saurait dépasser 

sans que le service s'en ressente plus ou nurns. — L'in-

lerpellation de M. Sauteyra ne pouvait aboutir, et, après 

avoir entendu les explications de M. le président du Cou-

seil, l'honorable membre lui-même s'était empressé de 

déclarer qu'il n'attribuait au ministre aucune intention 

mauvaise, aucun pacte condamnable, mais qu'il avait 

voulu protester dans l'intérêt des principes, et afin qu'on 

ne s'engageât pas dan3 une mauvaise voie. L'Assemblée a 

donc, sans prolonger le débat, passé à l'ordre du jour. 

Mais, dans le cours de cette discussion, M. Sauteyra 

avait fait à plusieurs reprises allusion aux tendances du 

ministre, et ses critiques, présentées dans des termes as-

sez mesurés, étaient devenues beaucoupplusdirectes, à la 

manière dont l'extrême gauche les avait accueillies. M. 

le ministre de la justice a relevé le gant avec beaucoup 

d'énergie, et il a émis, en matière de nominations judi-

ciaires, des principes que nous serons heureux de voir 

présider à tous les choix qu'il aura à faire. Oui, le mi-

nistre a eu raison de le dire, ce qu'il faut par-dessus 

tout chez ks magistrats, dans les temps difficiles, c'est 

une grande probité, un grand courage, et la ferme vo-

lonté de faire exécuter la loi et de résister à toutes 

les \iolences. Faire appel à tous les dévouemens, 

quels que soient les partis politiques auxquels ils ont 

appartenu , rattacher ainsi les uns aux autres tous 

les hommes de cœur et de talent, les réunir, sans 

certificat d'origine, dans un but commun, celui de la dé-

fense des principes d'ordre et de conservation, c'est là 

une n ible manière de comprendre les intérêts de la jus-

tice. Dans quelques paroles auxquelles tous les esprits 

sages de l'Assemblée ont applaudi, M. le garde-des-sceaux 

a trouvé l'occasion de dire que, sous le rapport des no-

minations aux emplois publics, il y avait pour le gouver-

nement deux sortes d'ad versai, es à combattre : ceux qui 

n'admettent rien d'antérieur au 24 février, et ceux qui 

veulent exclure tout ce qui l'a suivi. Entre ces deux ex-

trêmes, il existe un milieu que la sagesse indique et que 

tous les hommes sensés admettent. 
Nous aurions désiré que l'interpellation de M. Sau-

teyra servit au moins de prétexte pour dire quelques 

mots de la loi d'organisation judiciaire, que la magistra-

ture attend avec une si vive impatience. Comment se 

fait-il que cette loi ne soit pas encore présentée? M. le 

ministre de la justice ne disait il pas, dans la séance du 

3 mai, qu'il regardait comme un des première et des 

plus impérieux devoirs de l'Assemblée législative de 

pourvoir à la situation de la magistrature? Nous savons 
•f bien qu'une commission s'occupe de préparer un travai 

Nous savons bien aussi qu'une proposition déposée par 

l'honorable M. de Crouseilles a pour but d'obtenir de 

l'Assemblée la réparation des atteintes portées par le 

Gouvernement provisoire au principe de (inamovibilité 

— mais il est urgent d'arriver à une solution définitive, 

et, dans l'intérêt de la dignité de la justice, il ne faut pas 

qu'un principe écrit dans la Constitution demeure plus 

longtemps à l'état de lettre morte el comme suspendu 

dans son application. 

r 
Ci) 
râbles membres ont déclaré la retirer en présence des 

événemens du 13 juin. — Voici donc à quoi servent les 

insurrections : à ajourner toutes les mesures de clé-

mence ! 
Au reste, le souvenir du 13 juin a été évoqué sous un 

autre rapport ; dans le cours de la séance, M. le procu-

reur-général près la Cour de Paris a demandé, par un 

réquisitoire, à comprendre dans les poursuites trois re-

présentans, MM. Commissaire, Cantagrel et Kcenig. Cette 

demande a été renvoyée, d'urgence, aux bureaux, qui 

s'en occuperont demain. 

.'ordre du jour appelait ensuite la proposition de MM. 

ir.t- et I. n. .vie, ,c!ai:ve a l'amnistie^ mais les bono? 

Les bureaux auront également à s'occuper d'une pro-

position relative à la détention préventive, présentée 

par MM. Duché, R*spail, Bac et autres, et qui est ainsi 

conçue : 

Art. 1". Aucun citoyen arrêté préventivement ne pourra 
être renfermé, ni confondu pêle-mêle avec des condamnés ou 
d. s repris de justice. Il devra être traité avec humanité, 
pourvu d'un lu et d'une nourriture convenable ; il lui sera 
loisible de recevoir ensemble ou séparément, dans sa 
chambre ou dai ;S une chambre disposée à cet effet, ses père 
et mère, sa femne ou son nmri, ses enfans. 

Art. 2. Les piévenus ne seront, sous aucun prétexte, même 
pendant l'état de si. ge, mis au secret et privés temporaire-
ment de la visi e des membres de leur famille, de leurs dé-
fenseurs, que sur une décision motivée de la chambre du 
conseil du Tribunal à qui l'instruction devra êire déférés, à 
peine de forfaiture contre l'agent de la force publique ou ju-

diciaire. 

ser une femme d'une autre caste, et, à plus forte raison, une 

femme d'une autre nation que lui. 
Ce moyen plaidé par M* Carette, avocat des enfans Ramas-

trapoullf, a éié admis, au rapport de M. le conseiller Cauchy 
et sur les conclusions conformes de M. le procureur- général 

Dupin, qui s'est exprimé dans les termes suivons : 
M-ssieurs, dit M. le pro:ureur-général Dupin, n'est-re pas 

une chose fort singulière qu'à l'époque où nom sommes, ot 
sous le régime actuel, la première Cour de justice de France 
soit appelée à se prononcer sur la validité d'un mariage dont 
'a nullité ferait fondée sur la différence des castes et la 
disparité des euhes qui, depuis longtemps en France, ont 
cessé des constituer des empêchemens dirimans au mariage? 

O .i conçoit, messieurs, que les vainqueurs de l'Inde aient 
usé de grands ménagemens envers les indigènes, en respec-
tant leur mœurs, leurs usages, leurs contrats dant lout ce qui 
est de droit purement privé. Tous les conquérans inlelligens 
en ont usé de même, et on en trouve des exemples même dans 

les temps de barbarie. 
"' lis il n'eu est pas moins vrai que si le conquérant use 

de cette tolérance, il est une foule de points dans lesquels la 
oi du vainqueur est appelée à devenir la loi du peuple 

conquis. 
Ainsi, nos grands principes de liberté et d'égalité devant 

la loi, depuis longtemps proclamés dans l'Inde, ont dù au 
moins y produire cet effet, que s'il n'y avait [as obligation, 
con'.rainte pour les Indiens de se soumettre en tout à la loi 
française, il n'était pas défenduaux Indiens individuellement 
de se soumettre de leur plein gré à l'empire de cette loi. 

Cette règle n'est-elle pas applicable à l'espèce présente, où 
il s'agit d'un mariage, qui avant tout est un contrat du droit 
de la nature et des gens'? N'est elle pas applicable surtout à 
un mariage qui n'a pas été contracté dans l'Inde par de^nt In-
diens vivant dans les environs d'un temple de Brama, suivant 
les rites de ce cu\t j ; mais par un sujet français r.é à Poudi-
Chéry et marié à l'île Maurice, sous l'empire du Code civil 
resté lot de cette colonie, même après sa cession à l'Angleterre? 
Enfin, lorsqu'il s'agit d'un mariage contracté par ce sujet 
français avec une femme jadis enclave, mais affranchie au 

moment de son mariage ? 
En effet, messieurs (et ce moyen qui n'a pas été indiqué par 

les demandeurs, fjU-H le seul, "me paraîtrait devoir emporter 
la question), l'affranchissement de cette fe nme n'a pas eu 
pour effet de la restituer à une caste quelconque, mais de la 
rendre libre, libre sans restriction, oplimo jure, et capable, 
par conséquent, de se marier à son gré, sans qu'on pût lui 
objecter la différence des castes, ni par suite la prétendue in-
capacité t ù seraient les enfans de son mariage de continuer 
les sacrifices prescrits par la religion de Brama! 

De telles lois (si elles existent, cir leur texte n'est pas 
rapporté) choqueraient à la fois notre droit publicet nos idées 
sjciales ; et, sans examiner ici jusqu'à quel point elles pour-
raient être maintenues, à l'ombre de la domination française, 
entre Indiens, dans l'Inde même, et pour des biens trappes 
d'un tel statut l oc il, il me paraît «vident qu'elles ne peuvent 
pasê're invoquées devant des Tribunaux français, pour faire 
anuiler un mariage contracté dans les circonstances que j'ai 

s gnalées. 
Si vous éti» z la chambre civile, je concluerais immédiate-

ment à la cassation; l'admission du pourvoi me paraît, à 
plus forte raison, ne devoir faire aucun doute. 

FEMME. — 6AIN DE SURVIE. — RENONCIATION'. — PACTE SUR UNE 

SUCCESSION FUTURE. — DÉFENSE DE MODIFIER LES CONVENTIONS 

MATRIMONIALES. 

I. La femme qui a cédé à ses filles, eu les mariant, le gain 
de survie que lui assurait sou contrai de mariage sur la suc-
cession de son mari, dont elle n'est pas héritière, ne peut pas 
ètrp considérée comme ayant fait un pacte sur une suce s-
sioh future, contrairement aux art. 791 et 1130 du Code ci-
vil. Le pacte prohibo j ar c^s articles ne résulte pas plus 

d'une cession de gsin de survie que de sa constitution. 
II. Cette cession de gain de survie, ou la renonciation qui 

en a été faite par la femme au pr >fit de ses filles, et qui de 
vaii eur ténu lieu de eoii-aittiuoi dotale, loin de modifier les 
conventions matrimoniales de la cédante ou renonçante, e 1 

supposaient et nécessitaient au contraire l'exécution ; d'où la 
conséquence que l'art. 1393 du Code civil ne recevait ici au-

cune atteinte. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-genéral Nouguier. 
Plaidant, M* Decamps. (Rejet du pourvoi de la veuve Lejsses.) 

RÉG'ME DOTAL ET SOCIÉTÉ û' ACQUETS. — DENIERS PERSONNELS AU 

MARI. — PAIEMENT EN L' ACQUIT DE LA FEMME. — REMBOURSE-

MENT. — CESSION. — DROIT PROPORTIONNEL D'ENREGISTREMENT. 

Le régime dotal, avec stipulation de société d'acqu-.ts, ne 
s'oppose point à ce que le mari ait des deniers personnels avec 
lesquelb il paie une acquisition faite pour sa lemme, en rem-
placement d'un de ses immeubles dotaux aliénés, et dont le 
prix n'est pas encore réalisé. Conséquenmient, la femme, de-
v nue ainsi débitrice de son mari, peut le rembourser en lui 
déléguant, jusqu'à due concurrence, tous ses droits sur ses 
débiteurs. C'est là un transport de créance qui donne ouver-

ture au droit proportionnel de 1 p. 0[0. 
Aiuài jugé au rapport de M. le coiueiller Bernard de Rennes, 

et sur les conclusions conformes de M. l'a vocal-général Nou 
guier. Plaidant, M'Fabre. (Rejet du pourvoi des époux d'Hoù-
oetot contre l'administration de l'enregistrement.) 

qu'ils n'y aient pas é'é publiés. 
L'administration de la marine, représentée parsas commis-

saires, a seule qualité pour administrer et appréhender la 
succession d'un chirurgien de marine décèle aux colonies el 
dont les héritiers sont domiciliés sur le continent. 

Par suite, doit être cassé l'arrêt qui attribu- l'administra -
tion de cette succession au curateur en titre d'office chargé, 
par l'art. 3 de l'édit du 21 novemb-e 1781, de r. cueillir pour 
les héritiers les successions des personnes qui décèdent aux 

colonies. 
Cassation au rapport de M. le cnnseilUr Gaultier, et sur le* 

conclusions de II. l'avocat-général Gaillard, d'un srr«it de la 
Cour d'appel de la Martinique du 12 décembre 1841. Plai-
dant, M* Emile Moreau, pour l'alininistration de la marine, 
demanderesse en cassation contre le curateur aux successions 

vacantes de Fort-Royal. 

PARTAGE D'ASCENDANS. — ACTION EN RESCISION. — DÉLAI. 

Le délai de dix ans dans lequel doit êtr' formée l'action en 
rescision ou en réduction d'un partage d'ascendans commen-
ce à courir du j ur dudé.ès de l'ascendant, et non à partir de 

la date de l'acte de parlage. 
Cassation au rapport de M. leeonseiller Gaultier d'un arrêt 

de a Cour de Toulouse du 3 juin 1847, sur le pourvoi des hé-
ritiers Besse contre le sieur Antoine Rsse. Conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Nicias Gaillard; plaidant, M* 

Eugène Decamp. 

COUR D'APPEL DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du il juillet. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF ET EN COMMANDITE. — GÉRANS. 

— SIGNATURE SOCIALE. — ABUS. — FRAUDE. — NULLITÉ. 

Si l'article 22 du Code de commerce vont que tous les associés 
én nom collectif soient obligés par la signature sociale don ■ 
née même par un seul d'entre eux, c'est parée que, à l'é-
gard des tiers, celui qui a donné la signature sociale est 
présumé avoir traité pour les affaires ou dans l'intérêt de 
ta société ; el l'on doit même admettre* pour la sécurité des 
transactions commerciales que cette présomvtion couvre tes 
engagement pris par un associé sous la raison sociale pour 
éteindre sa dette personnelle, pUrce que uTcréancier peut 
avoir cru de bonne loi oue^T^stoci^a^issail dans l'intéreC 
dçlajgçiélé, et avec le consentement exprès ou tacite de ses 

associés. 

■ .■ J 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 16 juillet. 

MARIAGE INDIEN. — NULLITÉ. — DIFFÉRENCE DE CASTES. 

Le mariage contracté, conformément aux dispositions du 
Code civil françiis, entre un Indien, sujet français, et une 
femme d'une autre nation, peut-il è re déclaré nul par ce mo-
tif que la loi hindoue, à laquelle l'Indien serai , demeuré sou-
mis, ne lui permettan. pas d'épouser uae femme qui ne serait 
paâ de sa caste, lui permettrait encore moins d'en épouser 

une qui ne serait pas de sa naiio:;? 
Jugé affirmativement par la Cour d'appel de Pondichérv, 

le 29 août 1843. 
Pourvoi pour fausse application et violation des articles 3 

et 170 du Code civil, en ce que l'arrêt aitaqué a décUrc nul 
un mariage cou racté en 1819, à l'ile Maurice, dans 1 s for 
mes usilées en ce pays, entre un Indien sujet français et uc.e 
étrangère, sous le prétexte que lu loi induue, à laquelle l'in-
dien serait demeuré soumis, ne lui aurait pas permis d'épou-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 16 juillet. 

SERVITUDE DI CONTINUE ET NON APPARENTE. — ACTION POSSES-

SOIRE. — POSSESSION. — PREUVE. — CONDITION. — ACTE AP-

PAREIL. 

Le juge de paix saisi d'une action posse?soire ne doit ad-
mettre à faire preuve de la possession que dans le cas où 
cette possession prolongée pourrait, au pélitoire, servir de 

base à la prescription. 
En matière de servitude discontinue et non apparente, la 

possession annale ne peut servir de base à une action posses-
soire en complaii.te que lorsqu'elle s'appuie sur un titre ap-
parent qui émane du propriétaire du fonds servant. 

Ne peut être considéré comme suffisant, 1 uis ce cas, le ti-
tre produit par la propriétaire du fonds dominant et dans le-
quel son vendeur, hors la présence et sans le concours du 
propriétaire du fonds servant, aurait indiqué ce droit de ser-
vitude comme faisant partie de la v; nse. -

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gil'on, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gaillard, du 
pourvoi formé contre un jug meni du Tribunal civil de Ro-
niorantin, du 13 décembre 184Î5. (Affaife William Siée contre 

Clément; plaidant, M"Ledien.) 

COLONIES. — SUCCESSION VACANTE. — ADMINISTRATION. RÈGLE-

MENT DE LA MARINE. 

L8S réglemetis et ordonnances relatifs aux marins, officiers 
es entretenus de la marine, notamment l'ordonnance du 25 
mars 1765, sont exécutoires dans les colonies encore bien 

Mais cette présomption n'est pas juris et d_e__hire. el elle dis-
parait devant la preuve que le créancier n'a obtenu la si-
gnature sociale que par un concert frauduleux entre lui et 
l'associé pour faire acquitter par ta société Une dette qui 

lui était étrangère. 

Dans ce cas, la société est fondée à demander contre le créan-
cier, somplice de la fraude, la nullité des engagemens abu-

sivement revêtus de la signature sociale. 

Cette question intéressante pour le commerce, et sur 

laquelle la jurisprudence n'est pas encore bien nettement 

établie, se présentait dans les circonstances suivantes : 

Le 26 avril 1844, une société en commandite a été formée 
à Paris sous la raison sociale Dubois, Martres et C'. Au nom-
bre des gérans responsables figurait le sieur Dubois. M. Bau-
dun, l'un des gérans, chargé spécialement de la caisse, avait 
en outre mandat, d'apposer la signature sociale sur tous bil-
lets et factures, et ce n'était qu'à son défaut, et en vertu d'une 
délibération nouvelle, que cette mission pouvait être déférée 
à l'un des gérans. Toutefois l'acte de s.ociéié portait en ter-
mes généraux que la signature sociale appartiendrait à cha-
cun des gérans pour les affaires de la société. Cet acte fut pu-
b ié conformément aux prescriptions du Codé de com-

mi rco. 
Cétie convention arrêtée, le siei:r Dobois. pour compléter 

sa mise socii! e qui était tu-'e a 'fctl fififO r. 6 ail d m- ta né-

tei -ité de taire uu emp-unt de 43 ,0UU fr. Ii s'iidres-se a M. 
Collas qui, après examen de l'acte de société, cen -eni à truiler 
avec lui. Un pi èt fut en effet consommé vers la fin de 1844 et 
au commencement de 1845; mais ici le désaccord commence 
entre Dubois et Collas sur l'importance même du prêt. 

Suivant Dubois, Collas lui aurait fait souscrire des billets 
pour 76,766 fr. 45 c, compo és : 1» de 43,0t;0 pour le capi-

tal réellement prêté; 2» de 2,377 fr. 65 c. pour intérêts à 6 
p. 100 jusqu'au 21 août 1845; 3" et de 31,388 fr. P0 c. pour 
le quurt de ses bénéfices piésumés pendant six ans. 

Collas, au contraire, prétend que ies 76,766 fr. 45 c. d'ef-
fets souscrits à son ordre par Dubois persoiinetlemem ne sont 
que la représentation du prêt qu'il lui a l'ait en espèces. 

Eu 1847, Dubois n'ayant pu satisfa re aux échéances de ses 
engagemens personnel* envers Colla-, propose un renouvelle-
ment. Collas y consent, sous a e ndition que Dubois signera 
de la signature sociale. Celui-ci répond d'abord par un refu.% 
motivé notamment sur ce qu'il n'a pas pouvoir l'user de la 
signature sociale ; mai?, sur la menacede poursuites, il se dé-
cide h souscrire de la signature sociale, à l'ordre de Collas, 
pour 84,923 fr. 70 c. d'tffets exigib es en janvier 1848, et re-
nouvelés depuis jusqu'en avril de la même année. 

En mai 1848, Collas, sous le nom de Saulnier, prétendu 
tiers porttur de l'un deo elfes mou'unt à 4,923 fr. 70 c, 
forme une demande devant le Tribunal de commerce. Dubois 
défend à cette demande, en son nom personnel et comme as-
sjcié; il appelle Collas en cause pour qu'il ait à faire cesser 
les poursuites, à lui remettre le litre, ou à lui en fournir la 
con're-valeur. Mai* Collas fait, défaut, et le sieur Saulnier 
obtient jugement de condamnation, en vertu duquel une sai-
sie est tentée dans les magasins de la société. 

Li socié é, informée ue ces faits, porte plainte contre Du-
bois pour abus d: la signature sociale, et contre Collas 
c -.mme con>plice. Cette plainte est suivie d'un renvoi en po-
lice correctionnelle, sur lequel il n'a pas encore été statué. • 

Puis-, par voie d'opposition ou de tierce opposition, la so-
ciété intervient dans les diverses imtauces portées soit par 
Collas, soit par Siulnier devant le Tribunal de commerce, et 
demande coure Co las la garantie des condamnations qui 
pourraient être prononcées au profit de Saulnier, dans le cas 
éventuel où il sen.il reconnu tiers porteur sérieux et légitime 
de la signature sociale , el l'annulation de tous les billets 
souscrits de la signature sociale par Dubo s au profil, de 

Co'las. 
Dubois intervient personnellement au procès pour soutenir 

qu'il n'a reçu de Collas que 43,000 francs pour mes besoins 
personnels; que lout le surplus esteiiiaché d'usure; qu'eufm 
il n'adonné àColUs la signature sociale que sous la pression 
de la contrainte morale que ce dernier exerçait sur lui, et 
alors qae Collas savait que Dubois était sans pouvoir pour 
engager la société. 

D'après ces prétentions contradictoires, le Tribunal de^om-
merceaviit à statuer notamment <ur les deux questions sui-
vantes : 1° li chiffre de, la créance de C dUs (onire lu mis 
devait-il être réduit à 43,000 frar.es seul, meni ?^ La s,gt,a 
ture sociale donnée par Dubois à Collas, dans les circonstan-
ces de la cause, engageait-elle U société DJbitfc Maries et 
C« jusqu'à concurreucedela créance aiusi réduite? 
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Le Tribunal de commerce a résolu ces deux questions affir-
mativement. 

Appel de la part de la société Dubiis, Martres et C', tendant 
a faire prononcer la nullité, au regard de la société, des en-
gagemens souscrits par Dubois pour l'acquit de sa dette per-
sonnelle, par le double motif qu'il n'avait pas la signature 

sociale et que ce n'était que par un concert fraudu'eux entre 
Collas et lui que cette s'gnature avait été engagée. A l'égard 
de Saulnier, prétendu tiers- porteur, la société soutenait qu'il 
n était que le prête-nom de Collas. 

Appel de la part de Collas, au chef qui porte réduction de 
sa créance à 43,000 francs au lieu de 84,923 francs, montant, 
par suite des renouveliemens des engagemens souscrits à son 
ordre de la signature sociale, et dont il demande la condam-
nation contre la société Dubois, Martres etC*. 

M" Delangle a soutenu l'appel interjeté par la société Du-
bois, Martres et comp. M* Mathieu a combattu cet appel et 
soutenu celui du sieur Colas. 

Quant au sieur Saulnier, il s'est borné à prendre des con-
clusions tendantes à être reconnu par la Cour, comme il l'a-
vait été par les premiers juges, tiers-porteur sérieux de l'un 
«tes effets souscrits sous la raison sociale par Dubois, à l'ordre 
de Colla;. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
uéral de Royer, a rendu l'arrêt suivant, qui coutieut l'exposé 
des faits particuliers et la discussion des moyens de droit qui 
ont fait la base des plaidoiries. Après aveir maintenu la ré-
duction à 43,000 fr. de la créance de Collas contre Dubois per-
sonnellement, l'arrêt s'exprime ainsi sur le point de droit 
résultant de l'application de l'art. 22 du Code de comm. : 

« Considérant que Dubois, ayant été à deux reprises, et 
pendant un assez long espace de temps, en possession de la si-
gnaturs sociale, soit en vertu de l'acte de société, soit en ver-
iu de l'autorisation expresse ou tacite de ses associés, il pou-
vait valablement obliger la société, en signant la raison socia-
le envers les tiers qui auraient contracté avec lui de bonne 
ToîT— 

«Mais considérant que Co^as. par suite de ses relations, 
tant avec Dubois qu'avec la société Dubois, Martres et comp., 
connaissait parfaitement la situation de Dubois, son débi-
teur; qu'il n'ignorait pas, au moment de la création des bil-
lets dont il s'agit, que Dubois n'avait plus la signature socia-
le ; que, sous ce rapport, les billets seraient nufiTau regard 
tlë la société ; 

» Considérant d'ailleurs qu'en supposant que Dubois eût le 
droit de signer de la raison sociale, il aurait, dans l'espèce, 
par un concert frauduleux avec Col as, abusg de cette signa-
ture, au préjudice de la société, qui serait fondéeà demander 
ta nullité des billets; 

« Qu'en effei, si l'article 22 du Code de commerce veutque 
tous les associés en nom collectif puissent engager la so.ieté 
en signant la raison sociale, cet article doit êire entendu se-
cundum subjeclam mater am, c'est-à-dire relativement aux 
engagement pris par les associés pour les affaires ou dans 
l'intérêt de la société ; 

» Que, sans doute, on doit admettre, pour la facilité et la 
sécurité des transactions commerciales, que l'associé qui 
donne la signature sociale est présumé à l'égard des tiers avoir 
Iraité pour les affaires ou dans l'intérêt de la société ; que 
cette présomption doit même couvrir les engagemens pris par 
un assoc.é sous la raison sociale pour ctein Ire sa dette per-
sonnelle, puisque le créancier peut avoir cru de bonne foi 
que l'associé agissait dans l'intérêt de la société et avtc le 
consentement exprès ou tacite de ses associés; 

» Mais considérant que ce n'est pas là une présomption 
juris el de jure; qu'elle n'est établie ni par l'article 22 du 
Code de Commerce ni par aucune autre disposition légale; 

1 qiie lorsqu'il existe un concert frauduleux entre l'associéet le 
tiers qui reçoit la signature sociale pour dépouiller la socié é, 
celle-ci doit être admise à prouver la fraude el à demander la 
nullité des engagerons pris eu son nom ; 

» Considérant, dans l'espèce, que Cillas était créancier de 
Dubois personnellement pour sommes à lui prêtées dans son 
intérêt individuel ; qu'il s'est pendant longtemps contenté de 
titres qui lui avaient élé souscri s par son débiteur en son 

propre et privé nom ; que, plus tard, craignant de ne pomoir 
se faire payer par Dubois, il l'a menacé de poursuites et a 
exigé de lui la s»gnatu e sociale ; qu'il savait très bien non-
seulement que Dubois n'avait pas le pouvoir de la donner, 
ainsi qu'il a été expliqué plus haut, mais encore qu'il la don-
nait à l'insu et sans le consentement de s>-s co-associés; qu'en-
lin il l'a exigée dans son intérêt personnel 1 1 pour assurer son 
paiement an préjudicede la société; 
i » Qu'une pareille fraude ne saurait être tolérée, et que 
dans l'intérêt même du commerce elle doit être réprimée par 
l'annullation des engagemens qui en ont été le fruit; 

» Considérant d'un autre côté qu'il résulte évidemment des 
faits de la cause et des documens produits, que Saulnier 
n'est pas porteur sérieux du billet pour lequel il a obtenu 
condamnation contre la société; que Collas avait passé le bil-
let à son ordre dans l'unique but d'obtenir la condamnation 
et d'en poursui\re l'exécuiior, sous le nom de Saulnier et 
comme tiers porteur ; qu'en un mot, Saulnier n'a élé, dans 
tous les actes, que le prète-num de C illas; 

» Infirme sur l'appel de la société Dubois, Martres et C'; au 
principal, déclare nuls et de nul effet au regard de ladite so-
ciété, les billets en vertu desquels des condamnations ont élé 
prononcées contre elle, soit au profit de Collas, soit au profit 

de Saulnier. » 
(Voir fur la question, Cassation, 11 mai 1836; Devillen, 1836, 

1, 711. Rejet, 22 avril 1845; Devil!., 1845, i, 341. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

|£ Présidence de M. Feron de Longcamp, conseiller 

à la Cour d'appel de Caen. 

Audience du 7 juillet. 

DELIT DE PRESSE. — ARRÊT PAR DEFAUT. — DÉLAIS DE 

L'OPPOSITION. -— DÉCRET DU 6 MARS 1848. 

Au mois de septembre 1848, des poursuites furent 

commencées contre le gérant de i Indépendant de 

l'Ouest, à propos de quatre numéros de ce journal. La 

chambre des mises en accusation de la Cour d'appel 

d'Angers, appelée à se prononcer sur ces poursuites, 

rendit un arrêt par lequel elle déclara qu'il n'y avait lieu 

à suivre contre le gérant de l' Indépendant de l'Ouest 

qu'à raison d'un des quatre numéros incriminas, celui du 

10 septembre 1848. Pourvoi en cassation fut formé con-

tre cet arrêt par M. le procureur-général. L'arrêt fut 

cassé, et la Cour de cassation renvoya la cause et les par-

ties devant la chambre des mises en accusation de la 

Cour d'appel de Caen. Celle-ci déclara qu'il h'y avaitlieu 

à suivre ni à raison du numéro du 10 septembre, ni à rai-

son de deux autres numéros, mais seulement à raison du 

numéro du 25 août 1848, pour un article commençant 

par ces mots : « Vous connaissez cette loi contre la 

presse, » et finissant par ceux-ci : «N'est-il pas jugé?» et 

elle renvoya le gérant do l'Indépendant de l'Ouest devant 

la Cour d assises de l'Orne, sous la prévention d'avoir 

excité à la haine et au mépris du gouvernement de la Ré-

publique, dans cetarticledu 25 août 1848. Voici cet ar-

ticle relatif à l'état de siège de juin 1848 : 

Vous connaissez cette loi contre la presse, votée dernière-
ment par l'Assemblée nationale. Loi sévère I loi incroyable ! 

On devait penser que la République éuit satisfaite. Elle 
av« il rétabli toutes les rigueurs que ses auteurs avaient au-
trefois reprochées avec tant de violence à la Restauration et 

au couvemem .-nt de Juillet. , . 
Eh bi n, non ! la République n'était pas satisfaite encore. 

La légalité', quelque rigoureuse qu'elle soit, ne saurait lui 
suffire. Preuve que la République e.-t le seul gouvernement 

compatible avec la liberté 
In arrèiédu pouvoir exécutif vientdesupprimer denouveau 

quatre journaux : le Lampion, le Représentant du Peuple, le 

l'ère Duchesne et la Fraie République. 
Ces journaux n'ont certes pas nos sympathies, uuissisout 

outrepassé les bornes de la discussion permise, îi fallait les 

poursuivre au nom des lois. 

Ce qu'on a fait est monstrueenx. 
Ni sous la Restauration, ni sous le gouvernement de Juil-

let, on n'a vu chose pareille! 
Disons toute la vérité, 
La liberté est morte, la légalité est détruite, l'arbitraire 

règne, et quel arbitraire ! La France est courbée sous le despo 
tisme le plus insolent qui ait jamais pesé sur une nation. 

Dans les étals autocratiques, la volonté de l'autocrate esl 
la loi ; d'avance on sait qu'en allant contre cette volonté abso-
lue, on sera brisé; il n'y a p'us de surprise, le despotisme 
est légal, il est dans la constitution du pays. Miis ce qui se 
pasïe en Fratice n'a de nom dans aucune langue. Il y a des 
lois qui nous garantissent des droits, il y a d'autres lois qui 
limitent ces droits; vous vous confiez à ces lois, et tout à coup 
l'arbitraire vient vous prendre à la gorge avec se» griffes de 
fer. Comment appeler cela? Un gouvernement autocratique ne 
serait-il pas mille fois préférable? du moins on fait à quoi 
•'en tenir dans un Etat franchement despotique. 

Voilà donc ce que nous a apporté cette République tant 
prônée ! 

0 Krance! Quel enseignement ! 
Us sont arrivés sous l'égide de la liberté, et cette liberté, 

ils l'égorgent aujourd'hui. 
Ils sont arrivés aussi pour guider la France dans la voie 

de la gloire, et ils la traînent aujourd'hui dans le sentier de 
la honte. Entendez-vous d'ici les malédictions de l'Italie 
meurtrie et saignante, à laquelle ils avaient promis l'inter-
vention el qu'Us out abandonnée lorsqu'elle implorait leur 

secours? 
Ne soyons pas injustes. Ali! les malheureux, plaignons-les ! 

Ils ne font qu'obéir à une fatale nécessité. 
Ils ne peuvent pas tenir parole à l'Italie, parce que l'inter-

vention extérieure, es serait la banqueroute à l'intérieur. 
Us ne peiiTent pas gouverner avec la liberté et la légalité, 

parce que l'arbitraire est leur seule force, parce qu'ils sont 
en dehors du principe d'ordre, et parce qu'ils n'ont d'autre 
choix qu'entre la tyraunie et l'anarchie. 

Mais un état de choses qui eonduit à de semblables néces-
sités, qui entraîne de pareilles conséquences, n'est-il pas jugé? 

Le gérant n'ayant pu comparaître au jour fixé (14 avril 

1849), devant ia Cour d'assises, fut condamné en un 

mois d'emprisonnement et 150 francs d'amende. Surl'op-

position faite par lui à cet arrêt par d faut, le jugement 

de l'opposition a été fixée au 7 juillet, par ordonnance de 

M. la président, et le gérant de l' Indépendant de l'Ouest 

se présente aujourd'hui, assisté de M. Muller, rédacteur 

en chef du journal, et de M. de la Sicotière, avocat d'A-

lençon, ses défenseurs. 
Le siège du mmistère public est occupé par M. Adeli-

ne, procureur de la République. 

M. le procureur de la République dit qu'avant qu'il 

soit procédé à l'appel de MM. les jurés, il a à soulever 

une exception ; qu'il va demander que le gérant de l'In-

dépendant de t' Ouest soit déclaré non recevable dans son 

opposition. -
La Cour, après en avoir délibéré, décide que l'excep-

tion ne sera discutée et jugée qu'après le tirage du jury. 

On procède au tirage du jury. 

M. le président interroge le prévenu sur ses noms, pré-

noms, âge et qualité. 
Le prévenu déclare se nommer Jean-Baptiste Lemoine, 

être ftgd de 69 ans, domicilié à Laval, etc. 

Après la lecture faite par le greffie-, de l'acte d'accu-

■ation, M. le procureur de la République pose ses con-

clusions tendaut à ce que l'Indépendant de l'Ouest soit 

déclaré non recevable dans son opposition, attendu qu'il 

n'a pas présenté dans le délai voulu la requête au prési-

de! des assises, pour obtenir fixation du jour de l'au-

dience, et qu'ainsi il n'a pas rempli toutes les formalités 

prescrites. 

L'arrêt par défaut rendu contre le gérant de VIndépendant 
de l Ouest par la Cour d'assises de l'Orne, dins s* dernière 
session, lui a été signifié le 30 mai, dit le ministère public. 
Le 1" juin, le gérant a fait opposition au greffe contre cet 
arrêt. Il a f*it notifier cette opposition au ministère public le 
4 juin. Le 14 juin, il a présenté une requête tendant à obtenir 
du président de la Cour d'assises une ordonnance fixant le 
jour du jugement de l'opposition. 

Or, voici l'état de la législation sur la mttière. Avant le 
décret du 6 mars 1848, nous étions sous l'empire de la légis 
lation de 1835. En vertu de celte législation, l'opposition em-
portait de plein droit citation à la première audience. Mais 
cette législation n'existe plus; elle a élé abrogée par le décret 
du 6 mars 1848. Nous sommes donc retombés sous la législa-
tion an érieure à celle de septembre 1833. Les lois qui régis-
sent aujourd'hui la presse sont celles de 1819, 1822, 1831. 
Les lois de 1819 et 1831 disent que la requête tendant à ob-
tenir du président de la Cour d '-is -iscs une ordonnance fixant 
le jour du jugement de l'opposition devra être déposée au 
greffe dans les cinq jours de la notification de l'opposition. 
Le gérant de l'Indépendant de l'Ouest n'a donc pas satisfait 
aux prescriptions de la loi; c»r c'est le 4 juin qu'il faisait 
notifier sou opposition au ministère puhlic, et ce n'est qui 
lo 14 juin qu'il a déposé sa requête, qui, aux termes de la loi, 
devait être déposée dans les cinq jours de la notification de 

l'apposition. 
M. le procureur delà république conclut que l'opposition 

ne peut plus être acceptée. 
M. de la Sicotière combat ces réquisitions. 
En matière criminelle, en matière de presse surtout, la 

question de bonne foi domine toutes les autres. La prison et 
l'amande sont U peine du délit commis et non de l'inobser-
vation d'une vaine et indifférente formalité. 

Un prévenu est condamné par défaut sans avoir été enten-
du, sans avoir pu se défendre. Il forme une opposition au 
jugement ou à l'arrêt qui l'a frappé; c'est son droit. Il fait 
connaître son opposition à la partie poursuivante, afia qu'elle 
ne puisse être prise au dépourvu et que le débat puisse s'en 
gager entre elle et lui loyalement et complètement ; c'est son 
devoir. Protestation, avertissement donné à la partie pour 
suivante; tels sont les élémens de toute opposition. 

Qu'a fait Lemoine? Condamné le 14 avril, il a formé oppo 
sition dès le 17, avant même la signification de l'arrêt. Cette 
opposition il l'a réitérée le 1" juin, après la signification. Il 
l'a dénoncée au parquet le 4 juin; il a même présente requête 
à M. le président le 14 juin, afin d'obtenir la fixation du jour 
où elle serait jugée. Que pouvait on lui demander de plus? Et 
n'est- il pas en droit de demander aujourd'hui à être jugé ? 
M. le président de? assises a rendu un» ordonnance de com 
parution pour 1* 7 juillet ; cette ordonnance a été signifiée au 
gérant par M. le procureur de la République. Le gérant de 
l'Indépendant dt l'Ouest est venu, sur la foi de cette assigna-
tion, pour se faire juger. El aujourd'hui on lui dit : « Vous 
n'aviez rien à faire ici ; votre opposition n'est pas recevable.» 
On lui oppose une fin da non-rteevoir ! 

Les lois de 1819 et de 1831, remues en vigaeur par le dé-
cret du Gouvernement provisoire du 6 mars 1848, qui a abro-
g ■ les loi» de septembre, exigeaient, il est vrai, le dépôt au 
greffe de la requête adressée au président, dans les cinq jours 
da la notification. Elles ajoutaient que, faute par l'opposent 
de remplir les formalités mises à sa charge, ton opposition 
serait réputée non avenue. Mais ces lois prévoyaient le cas où 
1 opposition suivrait la notification de l'arrêt par défaut, et non 
celui où elle l'aurait précédé, où l'opposant ne se serait pas 
avant celte notification, mis à la disposition du parquet el 
du président pour la prochaine audience, et aurait ainsi re-
noncé aux délais établis en sa faveur. 

D'un autre côté, la nullité attachés à l'inobiervation des 
formalités prescrites par les article* 49 de la loi de 1819 et 4 
de celle de 1831 s'étend-elle au cas où la requête a été dépo-
sée au greffe les ciuq jours expirés ? Non, des délsis ne sont 
pas des formalités dans le sens rigoureux du mot. U suffisait 
qu'il y eût requèle rédigée, déposée, et qua la dépôt eût été 
fait assez à temps pour que le procureur de la République pùt 
en faire la notification cinq jours avant l'échéance. 

Son opposition est donc valable. Il semble qu'on l'avait 
compris en lui fixant un jour de comparution et en le faisant 
assigner. Pourquoi cette fixation, cette assignation, si son op-
position esl nulle de droit ? 

Le défenseur montre ensuite avec l'autorité de M. Parant 
{Lois de lapresse en 1834, p. 322), et celle deM.S&uzet, rap-
porteur des lois de septembre 1835, que ces dernières lois, en 

supprimant la r<quète et en décidant (art. 25) que la notifica-
tion de l'opposition au ministère public vaudrait citation pour 
la prochaine audience, ont eu p ur objet de simplifier les tor-

mes et d'abréger les délais abusifs introduits dans le»s termes 
du droit commun pour les oppositions en matière de presse. 

Les délais auxquels Lemoine a renoncé étaient donc intro-

duits en sa faveur. 
Et He" décret du 6 mars 1848, rendu dtns une pensée toute 

de faveur pour la presse, toute de désir d'en soumettre le» 
règles à celle du droit commun, ainsi que l'indique le préam-
bule de ce décret, peut-il avoir aggravé lo position des jour-
nalistes, avoir rétabli la formalité exceptionnelle du dépôt 
d'une requête, leur avoir du moins interdit de renoncer aux 
délais ce la loi de 1831 pour s'en tenir à ceux du droit com-
mun moins favor*bles assurément. 

Et le projet de loi sur la presse périodique présenté il y a 
quelques jours à la Législative, ne fixe-t-il pas (art. 14) les 
termes des oppositions dtns Us termes mêmes suivis par Le-

moine? 
Il s'est donc conformé au sens, à l'espritZde la législation, 

esprit qui doit toujours être pris en considération quand il 
s'sgit de l'application do lois politiques. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend un arrêt par 

equel elle déclare l'opposition du gérant de l'Indépen-

dant de l'Ouest non recevable, attendu que toutes les for-

malités, prescrites par la loi n'ont pas été remplies. 

et même la dissolution complète d
e 

leur licenciement 

l'institution. 

Les élèves, touchés des conséquences funestes de le, 

première résolution, déclarèrent y renoncer en prot! 

tant, d'ailleurs, comme ils l'avaient toujours fait dès i" 

début de celte malheureuse affaire, que la politique 

était complètement étrangère. Depuis ce moment, l'ordre 

n'a plus été troublé dans l'Ecole. (.Communiqué \
 & 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret en date du 14 juillet 1849 : 

M. Quenoble, président de chambre à la cour d'appel 

d'Amiens, est nomme premier présid rit de la Cour d'ap-

pel de Nanci, en remplacement de M. Moreau, appelé à 

d'autres fonctions. 

Par autre décret du même jour, ont élé nommés : 

Premier avocat-général à la Cour d'appel de Bourges, M. 
Robert Chénevière, avocat-général à la même Cour, en rem-
placement de M. Rayon!, appelé à d'autres fonctions ; 

Avocat général à ïa Cour d'appel de Bourges, M. N>-v<u-
Lemaire, substitut du procureur-général près la même Cour, 
en remplacement de M. Robert Chénevière, nommé premier 

avocat-général; 
Avocat-général à la Cour d'appel de Caen, M. Savary, an-

cien magistrat, en remplacement de il. Sorbier, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Avocat-général à la Cour d'appel de Limoges, M. Escudié, 
substitut du procureur-général près la Cour d'appel de Bour-
ges, en remplacement de M. Vacherie ; 
Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de Bour-

ges, M. Mal hené, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Escudié, appelée d'autres fonctions ; 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de première 
instance de Draguignan (Var), M. Albert Tailhand, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Alexandie, appe éà d'au-
tres fonedons ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Digne (Basses-Alpes), M. Ollivier, ancien magis-
trat, en remplacement de M. Iiard, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Président du Tribunal de première instance de Chinon (In-
dre -et-Loire), M. Baudouin, ancien magistrat, en remplace-
ment de M. Baudouin, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Troyes (Aube), 
M. Nancey, juge au siège de. Tours, en remplacement de M. 
Gaydt, décelé ; 

Juge au Tribunal de première installes de Tours (Indre-et-
Loire), M. Derouet, ancien magistral, en remplacement de M. 
Naucey, appelé à d 'auT -s fonctions; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 
d« première instance d'Orléans (Loiret) , M. Huot, substitut 
près les ége de Tours, en remplacement de M. Dupré Lasalle, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la Répub'ique près le Tribunal 
de première inslancJ de Tours (ludr,:-e -Loire) , M. Ch'>ppin, 
ancien magistrat, eu remplacement de M. Huo., appelé à d'au-
tres fonction* ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 
de première instance de Chinon (Indre-et-Loire), M. de la 

Taille, juge suppléant au siège de Gien, en remplacement de 
M. Deschamps, appelé à d'autres fonctions. 

— Le môme décret contient la disposition suivante : 

M. Watringues, juge au tribunal de première instance de 
Saint-Omer (Pas de-C%lais), remplira au même siège les fonc-
tions dajuge d'instruction, en remplacement de M. Devaux 
qui, sur sa demande, reprendra celles de simple juge. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle 

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CilBONiaUE 

PARIS, 16 JUILLET. 

Plusieurs journaux ont raconté inexactement les faits 

qui se sont passés à l'Ecole polytechnique dans les jour-

nées du 12 et du 13 courant. 

Un grand nombre d'élèves de cette école croyant avoir 

un sujet de plainte contre un de leurs camarades, par 

suite d'un acte qu'ils traitaient de dénonciation, et qui 

n'avait été de sa part que l'accomplissement d'un devoir, 

avaient résolu de forcer cet élève à donner sa démis-

sion. 

Informé indirectement de ce fait, le général, commau 

dant l'école, n'inteivint d'abord qu'officieusement, sur la 

demande même des parens de l'élève, qui, de son côté, 

comprenant toute la gravité des conséquences de la réso-

lution prise par la majorité de ses camarades et ne voulant 

pas être la cause de divisions profondes au sein de l'é-

cole, offrit spontanément sa démission, afin de réduire le 

déplorable malentendu dont il était l'objet aux simples 

proportions d'une affaire personnelle. 

Le général, tout en rendant justice au sentiment hono-

rable qui dictait cette d marche, repoussa formellement 

la démission, comme c'était son devoir, et prescrivit à 

l'élève de continuer ses études en attendant que, mieux 

renseignés, ses camarades revinssent d'eux-mêmes sur 

leur détermination. Malheureusement, la majorité des 

élèves crut devoir persister ; et, sur l'avis qui leur fut 

donné que force resterait à la discipline, ils offrirent une 

démission collective, qui fut également repoussée. 

Un certain nombre d'élèves conçut alors la pensée dé-

plorable de sortir violemment de l'Ecole, mais toutes les 

tentatives faites dans ce but furent réprimées immédiate-

ment par l'état-major, dont les élèves respectèrent cons-

tamment l'autorité, sans cependant consentir à abandon-

ner leur détermination. 

C'est alors que, sur la demande de M. le ministre de 

la guerre, le gouvernement, aussi bienveillant pour les 

élèves que résolu à faire respecter, quoi qu'il pût adve-

nir, les règles de la discipline, leur fit connaître ses in-

tentions par M. le général de division Morvan, président 

du comité des fortifications. Cet officier général, ancien 

élève de l'Ecole, connu par ses longs et honorables ser-

vices, s'adressa à la raison et au cœur des élèves, et leur 

fit comprendre que leur conduite, contraire à tous princi-

pes d'ordre et de discipline, amènerait inévitablement 

La 1" chambre de la Cour d'appel, présidée par M U 

premier président Tropîong, a entériné des lettres de 

commutation en cinq ans de boulet de la peine capitale 

prononcée par le 1" Conseil de guerre de la 1" division 

militaire contre Antoine-Xavier Dieux, fusilier au 69-
 r

é. 

giment d'infanterie de ligne, pour crime de menaces et de 

voies de fait envers son supérieur. 

M. Henri Scheffer, peintre d'histoire, qu'il suffit de 

nommer pour rappeler une légitime renommée dans les 

arts, habitait la rue Notre- Dame-de-Lorette, lorsqu'
eri 

1ÉI44, voulant obtenir plus de calme et de solitude pour 

ses travaux, il s'aboucha avec MM. Boubiéla, Btmcheret. 

Puris, propriétaires de terrains importans, qui, en lui an-

nonçant leur intention de fonder sur ces terrains une 

cité qui prendrait le nom de cité Pigale, s'obligèrent à 

construire en cet endroit, dans des conditions détermi-

nées, une maison tout-à-fait propre à satisfaire l'éminent 

artiste. Suivant leur récit, on prit les mesures de tous les 

meubles de M. Scheffer, de ses lapis et objets d'orne-

mens qui garnissaient son appartement, de manière à 

disposer sa maison pour placer cet élégant mobilier, et à 

n'éprouver d'autre embarras que celui du déménagement. 

Deux étages furent appropriés à la destination d'ateliers, 

de peinture, l'un pour le maître, l'autre pour les élèves.. 

Ce fut partout un intérieur des plus confortables. M» 

Scheffer en prit possession et devint locataire de MM.. 

Boubiéla et autres, moyennant un loyer annuel de 4,600; 

francs pendant quinze ans. 

Quatre ans déjà passés dans l'exécution des conditions, 

réciproques, M. Scheffer s'est plaint que la cité ne fût pas, 

construite, qu'il n'existait, à l'une des extrémités, qu'une 

grille qui ne fermait pas, qu'il n'y avait ni concierge, ni. 

logement pour le placer, que les malfaiteurs pouvaient se 

cacher dans les terrains contigus à sa maison et non en-

core couverts de constructions, que des fouilles avaient 

élé commencées et abandonnées auprès de cette même 

maison, de manière à en rendre l'accès dangereux aux 

élèves de M. .Scheffer. Il demandait la résiliation de son 

bail. 

Le Tribunal a aceneilli cette demande, motivée sur les 

articulations ci-detsus, et en reconnaissant notamment : 

Que tout individu pouvait s'introduire dans les terrains-, 

et y faire tout ce que bon lui semblait » (sic), comme 

aussi « que les fondations abandonnées formaient une 

sorte d'abîme où les eaux croui lissaient et où les voitures, 

entrant dans le passage pouvaient verser. » 

M' Delangle, en soutenant devant la 1" chambre de la 

Cour l'appel interjeté par MM. Boibiéia et autres de 

cette décision, faisait observer que ceux-ci n'avaient fait 

qu'indi quer une simple intention, et non accepter la CCMK 

diliou de construire une cité sur leurs terrains, qui d'ail-

leurs étaient maintenant bâtis pour une grande partie. Ili 

ajoutait que les autres inconvénient signalés étaient exa-

gérés; et qu'il ne pouvait y avoir lieu à la résiliation du 

bail d'une ma son construite esprès pour un peintre, qu'il; 

ne serait pas facile de remplacer aujourd'hui par un au-

tre locataire. 

M* Picard, avocat de M. Scheffer, maintenait ce fait 

qu'il n'y avait pas sécurité pour lui dans son habitation, 

qu'il n'était pas possible de se mettre aux fenêtres de la 

maison sans apercevoir des choses offensantts de la part 

de vagabonds qui cherchent là un refuge quotidien; «<,u« 

les dames ou demoiselles qui venaient chez lui en voilar® 

couraient de véritables risques en raison de ces fondar-

tions malencontreuses placées à l'entrée du passage ;. 

qu'enfin, s'il avait gardé le silence pendant quatre ans, 

c'est qu'il était juste de laisser aux propriétaires le temps 

de construire la cité qu'ils avaient promise. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. 

Flandin, substitut du procureur-général, accueille les 

m yens présentés au nom des propriétaires, a considéré 

que l'obligation d'édifier une cité n'était pas établie, que 

d'ailleurs des constructions avaient été faites, que les pro-

priétaires avaient fait à leurs divers acquéreurs de ter-

rain* l'obligation de bâtir, et qu'enfin Tes îneonvéniens. 

signalés | o ivaient tout au plus, à défaut par les proprié-

taires d'y pourvoir, donner lieu à des dommages-inté-

rêts, ma s non à une résiliation de bail, surtout après an 

silence de quatre années. 

Le jugement a doue été réformé, et la demande de M-

Scheffer a été rejelée. 

— Une autre cause plaidée devant la même chambre 

nous a fait passer du peintre d'histoire au souvenir d'un 

célèbre caricaturiste, M. de Noë fils, qui prend, comme 

chacun sait, le pseudonyme de Cham (lequel en effet était 

fils de Noé). Il s'agissait de la réclamation de M. le baron 

de Noë, chef d'escadron de cuirassiers, poursuivi par 1» 

sieur Parvillez, en paiement d'une somme de 3,400 fr.,. 

en exécution d'un jugement de condamnation du Tribunal 

de Philippeville (Algérie). Cette dette, bien que purement 

civile, entraîne la contrainte par corps, suivant la juris-

prudence locale, et M. Parvillez, qui avait été maréchai-

des-logis sous les ordres de M. de Noë, en poursuivait le 

recouvrement par cette voie. M. de Noë a soutenu qu'un 

arrangement était intervenu entre lui et son créancier, 

qui avait accepté en à-compte un billet de 1,000 francs, 

souscrit par M. de Noë, et consenti à recevoir le surplus-

aussi par à-comptes, sur le traitement de son ancien chef 

d'escadron. M Parvillez Soutenait, par l'organe de M* 

Maublanc, que cet arrangement était resté en projet ; 

mais sur la plaidoirie de M* Alexis Fontaine, et confor-

mément aux conclusions de M. Flandin, substitut du pro-

cureur-général, la Cour a coufiimé purement et simple-

ment le jugement du Tribunal de première instance, qui, 

en reconnaissant l'existence de cet accommodement, or-

donnait la misa en liberté de M. de Noë. 

— Le 5 septembre dernier, M. F. Laurent, rélacteur 

de la Pttrie, perdait, à la gare du chemin de fer, à 

Bourges, un sac de nuit contenant de l'argent et des va-

leurs considérables. Les renseignernens donnés par les 

M. voyageurs qui partaient dans le même convoi que 

Laurent firent peser de graves présomptions sur un fac-

teur de la compagnie. La justice poursuivit. La Cour d as-

sises du Cher consacra deux jours aux débats de cette im-

portante affaire. L'accusé T fut acquitté. 
Cet acquittement i,e mettait pas fin aux discussions ju-

diciaires. M. Laurent forma devant le Tribunal civil de la 

Seine contre la cointiagnie du chemin de fer une action 

en dommages-intérêts.
 ( 

Cette action était sur le point d'être jugée, lorsqu une 

circonstance toute fortuite a fait découvrir les traces évi-

dentes du vol qui avait été commis. 
M. Kadat, tailleur à Bourges, péchait avec son fils dan» 

la petite rivière du Moulon, qui longe, à quelques mètres 

de distance, le chemin de fer du Centre. Tout d'un coup 

il sentit sous ses pieds un objet qui semblait élastique-

eut un moment d'effroi, il crut marcher sur un cadavT. ' 
\ Mais la résistance de l'objet qu'il foulait aux pieds cea 
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tout à COUP , et l'eau blanchit a la surface. 
M Kadat, dont la curiosité était excitce, plongea alors 

lo.w'la rivière et en retira successivement divi 
1
.... ^ ..J .-„_„ rv„.,t » liasses de 

divers frag-

mens d'étoffe et de papiers. Quelques liasses de papiers 

A oieni dans un certain état de conservation qui permit a 

Ldat de reconnaître qu'elles devaient appartenir à M. 

Vinrent dont il avait suivi le procès en Cour d 'assises, 
il recueillit alors tous les débris qui se trouvèrant sous 

a main et les porta au parquet du procureur de la Répu-

blique 

C 

des 

Ce magistrat lit procéder avec le soin le plus éclairé à 

opérations qui ont permis, contre toute attente, de 

connaître une grande partie des objets qu'un séjour de 

dix mois dans la rivière avait entièrement décomposés. Il 

n'exis'e que quelques fragmens du sac de nuit. La tapis-

serie de laine dont il était fait est complètement détruite. 

Le clavier d'acier qui le fermait a été brisé par le voleur, 

elVeu'raction delà serrure ne laisse aucun doute sur le 

critr.e qui a été commis. 
Tous les objets qui avaient une valeur matérielle, ainsi 

que l'argent, ont disparu. Un flacon d'eau de Cologne a 

eic retrouvé dans la vase, et conservait encore la liqueur 

oui n'avait reçu aucune altération. Les fragmens d'un 

caleçon de flanelle ne présentent plus qu'une étoffe qui 

se brise au moindre contact. Les papiers que l'on a pu 

recueillir n'ont pas tous également souffert ; quelques-uns 

ont é'.é parfaitement conservés : des titres d'actions de 

journaux, de chemins de fer, des manuscrits littéraires 

sont restés paifaitement lisibles. 

On a retrouvé des lettres de change, des obligations 

pour des valeurs considérables, sous signatures privées, 

qu'il a été possible de reconstituer presque entièrement. 

Mais la plupart des titres de créance n'ont pu être retrou-

vés qnc dans un état de destruction presque absolue. Des 

ers étaient réduits en pâte; papie ils adhéraient les uns 

jux autres ; l'écriture s'était produite sur tous les mor-

ceaux adhérens de manière à être presque illisible. En-

fia, un grand nombre de pièces que M. Laurent avait dé-

posées dans son sac de nuit n'ont pas laissé de traces et 

«ont probablement restés dans la rivière du Moulon. 

A la nouvelle de cette découverte, M. Laurent, assisté 

de M. Th. Bac, avocat et représentant du peuple, qui 

l'avait assisté devant la Cour d'assises, s'esi rendu à 

Bourges et a requis le dépôt au greffe des pièces retrou-

vées. Ce dépôt a eu lieu. 

L'action civile formée par M. Laurent sera incessam-

ment jugée par le Tribunal de la S ine, et les débris qui 

constatent l'importai. ce de la perte qu'il a subie seront 

mis sous les yeux des magistrats. 

— La seconde session de juillet de la Cour d'assises de 

la Seine a été ouverte ce matin, sous la présidence de 

M. Barbeau. 

MM. Trouillet et Colin, ouvriers à la journée, Vautié, 

absent de Paris, Meissoanier, malade, ont été dispensés 

du service de la présente session; M. Hudry, étranger 

non naturalisé, a été rayé de la liste. 

— L'un des deux accusés qui doivent comparaître 

les 30 et 31 de ce mois devant la Cour d'assises de la 

Seine, sous l'accusation d'assassinat commis dans la nuit 

du 1;' au 13 septembre 1845, près de Viliejuif, sur la 

personne du sieur ThouU t, charretier au service de MM. 

Blanc, commissionnaires de roulage, est le nommé Pierre 

Eiienne Bourgeois, ouvrier charron, âgé de vingt-six ans, 

condamné par la même Cour aux travaux forcés à per-

pétuité le 11 décembre 1847, pour vo'stfvec violence, la 

nuit, sur des chemins publics, etc., etc. Cet individu a 

tenté récemment de s'évader de la prison de la Force, où 

il est détenu en attendant le jugement de cetle affaire ca-

pitale. Menant à profit les rensedgnemens qu'il avait ob-

tenus d'un de ses co-détenus occupant avec lui et dix-

neuf au 'res une salle dortoir au deuxième étage du bâ-

timent Saint-Bernard, Bourgeois brisa à la hauteur de la 

première traverse un pied de lit en fer à double branche 

et s'en lit un instrument puissant pour pratiquer dans le 

mur du fond des lieux d'aisance, situés au même étage, 

une ouverture qui devait lui permettre, en passant sur un 

petit toit adossé à ce mur, d'arriver à une maison parti-

culière et de là s'échapper par la rue Pavée-au-Marais 

Fort heureusement la vigilence des surveillans a om 

pecbj la réalisation complète de ce projet, qui était en 

pleine exécution au moment de la ronde ou visite de 

nuit; déjà, à la hauteur de 1 mètre 50 centimètres au 

dessus du plancher inférieur, le percement du mur avait 

atteint une profondeur de 20 centimètres sur une éten-

due de 40 centimètres de côié, hauteur et largeur, et nne 
heure puis lard il aurait élé à jour. 

Informé de cette au 'acieuse tentative d'évasion, le di 
recteur de la prison a pris sur-le-champ les mesures né-

cessaires pour rendre impossible son accomplissement 

sur ce point comme sur tous les autres. Du reste, Bour-

geois n'a pas cherché à nier en être l'auteur, mais il a dé-

claré qu'il n'avait aucun complice et que l'idée lui en 
vait été donnée par on condamné 

Force depuis quelque temps. 
qui avait quitté la 

DÉPARTEMENS. 

TAUX . — (Albi), 13 juillet. — (Correspondance parti-

culière de la Gazelle des Tribunaux.) — Les troubles 

déplorables qui avaient ensanglanté noire ville dans la 

soirée de dimanche ne se sont pas heureusement renou-
velés. 

Albi est resté dans le calme le plus parfait pendant ces ' 

derniers jours ; mais on ne saurait se dissimuler que si 

la tranquillité existe à la surface, l'esprit des perturba-

teurs est en fermentation violente. La semence funeste 

qu'on a laissé jeter dans le cœur de la classe ouvrière a 

porté ses fruits empoisonnés. De tous côtés, on entend 

proférer des paroles de vengeance et de haine; ce qu'il y 

a de plus effrayant dans l'état de notre malheureux pays, 

autrefois si sage, c'est que la politique n'est que le masque 

derrière lequel se cachent les idées et les projets les plus 

épouvantables contre les éternels principes de la société; 

c'est la guerre sociale que veulent nos révolutionnaires, 

et ce que nous entendons tous les jours nous fait présa-

ger quels affreux malheurs sont réservés à la ville si le 

parti socialiste triomphe un seul jour. 

Nous ne pouvons d'ailleurs que répéter que, depuis 

longtemps, notre département semble sacrifié par le pou-

voir à des administrateurs sans énergie, sans idées, sans 

'ermeté pour la défense de l'ordre. 

Je dois ajouter les détails suivans à ceux que vous 

connaissez déjà : 

Lorsque, dans la soirée du 8, une partie des altroupe-

mens se sépara pour aller courir la ville en chantant, les 

individus qui s'y trouvaient passèrent dans le faubourg 

du Pont, et jetèrent des pierres contre trois maisons de 

riches propriétaires, en vociférant les cris les plus me-
naçans. 

Les journaux rouges de la localité et des environs ren-

dent le compte le plus mensonger de ces événemens ; il 

est probable qu'ils trouveront de l'écho à Paris ; il est 

donc utile que la vérité soit parfaitement connue et les 

mensonges signalés. 

Ces journaux prétendent : 1" Que les braves soldats du 

train ont chargé avec une brutalité inouie, sans provoca-

tion, un attroupement inoffensif; 2° Que quelques pierres 

seulement ont été lancées par quelques gamins; 3* Que 

des sommations n'ont pas été laites. Autant d'assertions, 

autant d'erreurs calculées. Ce qu'il y a de certain, c'est 

que l'attroupement chantant, vociférant, hurlant, s'est 

formé devant le poste de la préfecture à huit heures du 

soir, et s'est grossi considérablement jusqu'à dix heures; 

qu'à ce moment les perturbateurs ont essayé trois fois de 

pénétrer de vive force dans le corps-de-garde pour déli-

vrer deux ou trois individus arrêtés. Ce qu'il y a de cer-

tain, c'est que les coups de pierre ont alors été jetés à la 

sroupe, qui pendant une heure (et non pendant vingt mi-

nutes seulement, comme je vous l'avais dil) a supporté 

cette attaque sans se plaindre et sans riposter ; ce n'est 

qu'à onze heures un quart que trois sommations ont été 

faites par M. le commissaire de police Brostin, au milieu 
d'une grêle de pierres. 

Les sommations n'étaient pas nécessaires, pus jue l'on 

avait à repousser une agression à main armée ; cepen-

dant, par un sarcroit de prudence et de modération, elles 

furent faites. Ce n'est qu'en cet instant qu'il fut fait usage 

de la force pour dissiper les émeutiers. Il est bien cer-

tain aussi qu'il fut lancé [dus de deux charretées de pier-

res énormes, et avec une vigueur telle qu'il est impossi-

ble do supposer que des enfans eussent pu les jeter ; 

d'aill urs, sur uue quarantaine d'individus blessés par les 

militaires, il n'est pas un seul enfant. 

Par arrêt du 10 juillet, la Cour de Toulouse a évoqué 

l'affaire. Le même jour, M. le premier président Piou 

s'est transporté à Albi, accompagné de M. le conseiller 

Dubernard et de M. le procureur-général Marrast. Ces 

magistrats ont immédiatement procédé à l'instruction 

un très grand nombre de témoins ont déjà été entendus 

et la procédure se poursuit avec activité. 

Plusieurs individus, signalés par les premières infor-

mations comme les auteurs ou les instigateurs des dés-

ordres, ont été mis en état d'arrestation. Ce sont : r Tar-

tié, fondé de pouvoirs du receveur-général , 2" Guittard, 

huissier ; 3° Delmas, agent de remplacement ; 4° Cordu-

riés, employé à la recetie générale ; 5° Ratier, agent de 

remplacement; 6'Fournier, ancien employé delà préfec-

ture ; 7° Maravas, membre du conseil municipal ; 8° Bou-

det, maçon ; 9° Rodière, ouvrier imprimeur ; 10° Maury, 

maçon ; 11° Jean-Jean, cafetier; 12° Lamy, brasseur 

13° May naud, cafetier; 14° Julia, fabricant d'eau-de-vie. 

— RHÔNE (Lyon), 14 juillet. — Les perquisitions opé-

rées hier dans le quartier Saint-Clair ont amené la saisie 

d'une quarantaine de fusils et sabres. Ces perquisitions 

para ssem. se rattacher à un fait qui a causé une certaine 

rumeur dms notre ville. Un coup de fusil a été tiré mer-

credi soir, à neuf heures, sur une des sentinelles du poste 

de la btrrière de la Croix-Rousse, place des Bernardines 

La sentinelle n'a pas été touchée, fort heureusement; elle 

a riposté, mais.dans une direction très vague, parce que 

la nuit, qui était déjà tombée', ne lui a pas permis d'aper-

cevoir la fumée du coup qui lui était destiné. Le bruit a 

couru qu'on avait saisi l'assassin et son fusil ; il n'en est 
rien. 

I NDRE-ET-LOIRE (Tours, 15 juillet 1849). — On nous é-
crit de Tours à la date du 15 juillet : 

<• Depuis quelques jours le choléra était à Tours dans sa 

période de décroissance. U n'avait pas dépassé dix morts 

par jour à l'époque de sa plus grande intensité, et l'on ne 

comptait plus çà et là que quelques cas isolés. 

>> Mais vendredi le vent d'est, qui soufflait depuis deux 

jours, et l'élévation de la température ont semblé rendre 

au fléau toute sa puissance destructive. C'est sur le péni-

tencier qu'il s'est abattu tout d'un coup avec une soi te de 

rage; jusque là pas un détenu n'avait été atteint. Le jeu 

di la domestique de l'aumônier, qui habite un pavillon en 

dehors du pénitencier et sur la rue si aérée du Mail, suc-

combait après une attaque de quelques heures ; le lende-

main vendredi, dès quatre heures du malin, plusieurs cas 

de choléra se manifestaient dat.s l'ïntéri ur du péniten-

cier. A midi on comptait douze malades; le reste du jour 

plusieurs autres détenus et des gardiens furent atteints, 

ainsi que la domestique du directeur. Les détenus furent 

évacués sur l'hôpital, puis siir un hôpital spécial ou am-

bulance, avenue de Grammont. 

» Hier samedi le nombre des malades augmentait ; la 

domestique du directeur était morte, sa jeune fille était 

atteinte; plusieurs gardiens trsnspoités en ville avaient 
succombé. 

» M. le procureur de la République a mis en liberté 

Ceux des détenus qui n'avaient plus que peu de temps à 
faire. Parmi ces derniers, [ 1 isieurs, saisis par le mal une 

heure ou deux heures après leur sortie, sont morts en 

route, dans les environs de Tours, ou ont été ramenés à 
l'hôpital ; neuf de cette catégorie ont succombé. 

«Des autres trente-deux sont morts. On m'assure à l'ins-

tant (huit heures du soir) qu'il faut en ajouter et:core six. 

Ainsi quarante-un ou même quarante-sept détenus sont 

décédés sur les quatre-vingts que contenait le péniten-

cier. Il n'en restait ce soir que huit non atteints. On les a 

transportés depuis hier à Saint-François. On aperçoit de 

la rue les portes et les fenêtres du pénitencier toutes 

grandes ouvertes. Il n'y reste psrsonne absolument. 

»M.le procureur- général près la Cour d'Orléans, accou-

ru à la nouvelle de cet événement, a sanctionné toutes les 

mesures prises et vient de repartir. 

■•Chose étrange, la mortalité n'a pas augmenté dans le 

reste de la ville; il n'y a toujours que quelques cas rares, 

isolés, et dont la population ne s'effraie aucunement. 

»Un des médecins attachés au pénitencier me disait 

hier: « C'est la grêle ou plutôt cest la foudre qui est 

tombée là sur le pénitencier et non pas ailleurs. Les mai-

sons voisines sont complètement épargnées. 

P. S. Une détenue comparaissait hier à l'audience 

du Tribunal correctionnel à quatre heures. Tout en re-

quérant une condamnation, l'organe du ministère public 

avait laissé entrevoir au Tribunal qu'il désirait un acquit-

tement en raison des circonstances. L'acquittement est 

prononcé ; deux heures après cette malheureuse femme, 

qui avait les apparences d'une robuste santé, était sai ie 

du mal et transportée à l'hôpital. Ce matin elle expirait. » 

- SEIXE-ET-O ISK (Corbeil). — M. Pitte, avoué de M. 

Roger de Beauvoir, nous prie de compléter les articula-

tions contenues dans la requête présentée au nom de son 

client contre M°" de Beauvoir. Voici le texte de ces arti-

culations qui ont été omises dans le compte- rendu : 

Dix-huitièmearliculation. — M"" de Beauvoir arrivant à 
Smteny le dimanche 27 août 1818, à ntuf heures et demie 
du soir, s'est dirigée sur-le-champ vers la chambre où M. 
Avond avait laissé son portefeuille de représentant ; après a-
voir adressé des reproches injurieux à M. Lambert, ami que 
M. de Beauvoir avait eu soiu de retenir près de lui et qui ne 
'avait pas qui té depuis le vendredi 23 août, elle a fini par 
ui adresser dans la chambre même de M. de B auvoir des ex-

cuses, le supp iant, en te jetant à son cou, de prendre sa dé-
fense el fié hir le courroux calme et noble de son mari, qui 
venait de la relever fondant en larmes à ses genoux sur les-
quels était son fils Eugène. 

» Depuis le dimanche, 25 aoùl 1848, jusqu'au lundi 26, 
M"" Doze el M m * de Beauvoir ont eu recours à tous les moyens, 
à toutes les promesses pour convaincre M. de Beauvoir de 
l'innocence de M. Auguste Avond ; elles n'avaient que des pa-
roles de crainte pour lui; el es faisaient son é'oge à qui vou-
lait l'entendre. Aucun élan, aucune voix de repentir pour M. 
de Beauvoir, publiquement outragé, pour l'époux, le père de 
famille à qui des misérables voulaient non seulement arra 
cher son honneur et sa fortune, mais encore sesenlans; M" 
Doze la mère ne cessait de lui répéter qu'un procès en répa-
ration coûterait plus de .20,000 fr., que d'ailleurs l'adultère 
ne serait jamais prouvé ; elle répétait devant les domestiques 
que leurs dépositions ne suffiraient pas; qu'on ne croyait 
plus aux dépositions de ces gens-là 1... elle eu vint à deman-
der que M. de Beauvoir renvoyât toute celte canaille là, ajou 
tant que sa fille ne revewail jamais M. Avond, et qu'elle était 
prèle à le signer. M. Lambert n'a pas cessé d'être présent à 
toutes ces scènes avec M. de Bauvoir; il ne les quittait pas 
un seul instant, M. de Beauvoir ayant voulu avoir un témoin 
de tous ces faits près de lui pour qu'ils ne fussent pas déna 
turés. 

Il couchait à Santeny dans la même chambre que lui ; c'é 
tait la chambre ordinaire de M. de Beauvoir : après avoir é 
puisé tous les moyens' possibles pour convaincre M. de Beau-
voir, et voyant ses batteries démasquées, M me de Beauvoir est 
montée, dsns la nuit du lundi 28 au mardi 29, dans la cham 
bre de M. de Beauvoir. Là, malgré la présence de M. Lam-
bert, elle s'est as?ise sur le pied du lit de son mari, et, lasse 
de ne lui voir opposer qu'un froid silonce à ses sollicitations 
intéressées, elle a laissé échapper ces paroles, qui ressem 
blent beaucoup à un aveu : « Oh ! si vous étiez seul ici, je 
» viendrais bien vite à bout de vous.... Vous feriez ce que je 
» voudrais... » 

19* articulation omise. — Les enfans de M. de Beauvoir é-
taient odieusement traités par Mme Doze la mèie; quant à la 
fille, elle ne s'en mêlait aucunement. Mme D

u
ze, vraie marâ-

tre, traitait devant tous la petite Eugénie de s : cel enfant 
est âgée de deux ans et demi; M m* de Beauvoir elle-même a 
élé vue plusieurs fois dans des accès de rage indicible, bat-
tant ses enfans et répétant à qui voulait l'entend>e 
qu'elle n'aimait que sa mère, qu'elle détestait t es enfans. 
Plus d'une fois la petite Eugénie fut rapportée noirede coups 
aux soeurs Saint-Joseph, à Brie, où elle est en pension. 

A l'égard du petit Henri encore en nourrice, ces dames se 
sout conduites à son égard avec une atro :ité non moins cri-
minelle, s'écriant qu'elles n'en avaient que faire et qu'il fal-

lait l'emporter. . , ,,
m
. ~ 

20 articulation omise. Enfin, M"" de Beauvoir et M 4>o-
ze ont adressé à plusieurs reprises et publiquement les plus 

graves injures à M. de Beauvoir, l'appe ant, lui Roger, un 
bâtard, et sa mère une p ! Une pareille mémoire fi sainte, 
si vénérée, les accusait trop pour ne pas déchaîner leurs ca-
lomnies. C'est là le tris'e, la seul adieu qu'elles ont jeté a la 
face d'en mari déshonoré, lui répétant deux secondes avant 

leur départ définitif, à la grille même de son parc, ces mots 

infâmes devant plusieurs témoins. 

ETRANGER. 

de 

est 

M. 

ANGLETERRE (Liverpool), 12 juillet. - Le navire 

commerce le York, venant de la Nouvelle-Orléans, 

arrivé à Liverpool. Sur la réquisition du capitaine, 

Kaye, sept matelots qu'il tenait prisonniers a fond de 
cale ont été conduits à terre sous escorte. Ils seront m-

"és pour crime de rébellion et complot contre la vie du 

capitaine et de deux autres personnes. Dans la nuit du 

26 juin, vers une heure du malin, un matelot vint avertir 

M. Kave que deux de ses camarades, Pntchell et Ward, 

ourdissaient un complot pour se défaire du capitaine, de 

son second et du dénonciateur lui-même, nomme Winf-

fing, qui avait refusé de s'associer à leur exécrable pro-

jet. 
Le capitaine ayant fait saisir sur-le champ les chefs du 

complot, les autres firent des aveux complets. On avait 

résolu de jeter le second à la mer pendant qu'il retirerait 

le lock servant à l'eslime de la marche du vaisseau. Un 

autre, armé d'une barre de fer, aurait feint d'engager une 

conversation avec le capitaine, et profité d'un momentfa-

vorable pour lui briser le crâne. Les conjurés devaient 

ensuite diriger le bâtiment vers la Californie et se livrer 

à la recherche des trésors que recèlent les sables du Sa-

cramento. La justice a déjà commencé une information 

régulière. 
_ -rrrn— 

Soarae âe Parts «ta 16 Juillet 1849. 

AU COKSTASï, 

Cinq o/O, jouiss. du 22 mars, 87 60 jj 
Quatre i/29/e,j du 22 mari. 
Quatre o/o, j. du 22 mari. . . 
Trois 0/0, j. du 22 juin 53 60 
Cinq0/0(emp. 1848) 
Bons du Trésor H 
Acti ns de la Banque 2300 — B 

Rente de la Ville 
Obligations de la ViHe 1175 — 
Obi. Emp. 25 millions 1140 — 
Caisse hypothécaire n 
Caisse A. Gouin, 1 ,000 Ir... 
Zinc Vieille-Montagne 

— „ Tr^--JgK .aaaitcagl 

5 0/0 do l'atat romain . 75 — 

Espagne, delto active —- — 
Detle diflérèo lani intérêt». — — 
Dette passive — — 
3 0/0,i . de juillet ISiJ 34 1(1 
Belgique. Emp. 1831 — . 

— — 1848.... 
— — 1842.... 

— J»/0. 
— Banque 1835.. 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont. . . . 
Lots d'Autriche 

— Si 5 »/<> autrichien. . 

92 

850 — 
325 — 

ras-, s «-s» 

Prècéd. Plus Plua B" 
FIS GOURANT. 

bas. clôture. haut. eour». 

87 85 S7 90 87 50 87 55 
5 0/0. emprunt 1847, fin courant. . . . 
3 0/0, fin courant.. 53 85 53 75 53 60 53 60 
Naples, fin courant. ,- — — 

— — — 
— — — — — — 

CHEMINS UX FSB. COTÉS AU PAK.QUÏT. 

AD COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saintj- Germain.. 365 — Orl. à Bordeaux 401 25 400 — 
Versaill. r»<troite 201 - 202 58 Chemin du Nord 427 50 427 5» 

— rive gauche 172 5» 171 25 Mont. à-Troy«s. — — — — 
Paris a Orîi-ans.. 775 - 77S — Paris i Strasb.. 360 — 358 78 
Paris a Rouen... 550 — 547 50 Tours i Nantes. 310 — 307 50 
Rouen au Havre. 285 — — — Paris a. Lyon. . . — — 
Marseille i Avig. — — — — Bord, a Cette.. — — 

Strasb. à Bile... l'-l 25 100 — Lyon i Avig. . . — — — —• 
Orléans à Vierzon 307 58 385 - Hontp. à Cette. — —. 

Boulog, i Amiens — — 

Gymnase dramatique. — Onzième représentation de 
Quitte pour la peur, charmante comédie, jouée avec tant de 
grâce et de distinction p«r Mme Rose Chéri, MM. Bressant et 
Ferville; un Socialiste en province, par Geoffroy; Brutus, lâ-
che César, par Bressant, Lafontaine et Mme Rose Chéri. On 
commencera par le Chaperon, joué par Mines Melcy et Marthe. 

Incessamment 1" représentation de Un voyage pour l'autre 
monde, comédie vaudeville en quatre ac es, dont les princi-
paux rôle-- seront joués par Mme Rose Chéri, MM. Bressant, 
Tisserant, Ferville, etc., etc. 

CHATEAU- ROUGE. — Aujourd'hui deuxième fête dansante des 
mardis. La direction, en adoptant ce jour en remplacement 
des lundis, ne fait que se conformer aux désirs d s nombreux 
habitués Les vastes galeries, consacrées à la danse, réunies 
aux suaves accords de l'orchestre, si habilement dirigé par 
Marx, font de ce jardin le rendez vous du monde élégant. 

SPECTACLES DU 17 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE .—Les Enfans d'Edouard, Louison. 
OPÉRA- COMIQUE. — Les Monténégrins. 
T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. 

VAUDEVILLE. — Un Mor.steur, la Foire aux Idées. 
V ARIÉTÉS. — Une Femme exposée, la Famille, Jobin. 
G ÏM.NASE. — Brutus, un Socialiste, Quitte pour la peur. 
THÉÂTRE M ONTANSIER. — Vert- Vert, Une Femme, la Vendetta. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — La Biche au bois. 
GAITÉ. — 

A MBIGU. — Le Juif-Errant. 

C IBQUE DES C HAMPS E LVSÉES. — Exercices d'équitation. 
H IPPODROME. —Rep. ér. les mardis, jeudis, samedis, dimanches 
THÉÂTRE C HOISEUL . —Reine de France, le Petit Prophète. 
FOLIES. — Mes Amis, la Graine, Chonchon, Adrienue. 
D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Vivandièra, 

RANELAGH. — Lt s jeudis soirées dausantes; les dimanches bals., 
BIORAMA. — Bou 1 . Bjnne-Nouv. Vue de Chine; Fête des lantern 

Ventes immobilières. 

ATSÏ) XI BI JE »£S CKSÊES. 

,^2 MAISONS iAÏÏTEÏÏIL 
'tude de M* FOURET, avoue, a Paris, ru 

A ! ï 1 1 G 51 
Adjudicaiion, le. A août 1849, en 

«ri *e> du Tribu,,-, I de U Seine, 
. 10 b une MAISON si* 
taïue. SO. 

Produit net 

et 

I? ASSIT 

ue Sainte-

3* D'un TERRAIN de 418 mètres, contigu aux 
deux lots précédens et devant avoir son entrée sur 
la rue du Bois. 

Mises à prix. 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 

8,000 fr. 
6,000 fr. 
4,000 fr. 

Mi 
^

 n
, -se a P"* : 20,000 fr. 

"une autre MAISON à Passy, rue de la Gla-

sudience des 

sa à Auteuil, rue de la Fon-

2,320 fr. 

ciere, 4. 

Produit net : 
Mise à prix : 

800 fr. 
c., -r—. 8,000 fr. 

4% ?
r
°Jr

er P°" r ies renseignemens : 
ulÂ* F0UllE

T. avoue%ursuivant. 

S» A
 M,ne. copie du catliep ,les charges; 

- a. M° Amy, notaire à Pdst.y. (9876) 

déposi-

£*Um . JARDIN ET TERRAIS 
6 de

 EfcAlLLAlN, avoué à Parie, boule-
Y vard Saint-Dem.*, ï8. 

<ie la
U
Sein"

 I
''

udienc
f. des criées du Tribunal civil 

res Hp ,
n8

'.
lesame,il

 *» juiltw 4849, deux heu-
<* de relevée, en trois lots qui pourro ,t è re ré

u
-

Ch 
1' D' "ne MAISON 

s"r 1 an 
ii» 4C ; 

2- 1) 

liers et.de 
;le coupé le u* 46 

et ses dépendances, sise a 
Neu"' 
la r ue du Bois, portant 
mais devant porter le 

de VilTiers,
J
48 f

1N
 ̂

 P
"

ill0n
'
 sis mèœe

 *™ 

Total, loOOOfr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
4° A M* LEVILLAIN , avoué poursuivant la ven-

te, tioulevard Saint-Denis, 28 ; 
2° A M* Callou, avoué présent à la vente, boule-

vard Saint Denis, 22 bis. (9799) 

*- TROIS MAISONS A PARIS. 
Etude de M* GU YOÏ SIONNEST, avoué à Paris, rue 

de GramriiOnt, 44. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de premiè e instance de la Seine, le 28 
juillet 4849, en trois Lots, 

1 • D'une MAISON sise à Paris, rua de Douai, 4, 
ci-devant rue de l'Aqueduc, formanf l'angle de la 
rue Percier , 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, susdite rue 
de Douai, 3 ; 

3° El d'une MAISON tenant aux précédentes, 
sise à Paris, rue Percier, 2. 

Mises à prix : 
Premier lot : 440,000 fr. 
Deuxième lot : 40 000 fr. 
Troisième loi : 50^000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' GUYOT-SIONNEST, avoua poursuivant, 
rue de Grammoui, 14, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges; 2° à II' Migeon, avoué pré-
senta la vente, demeurant à Paris, rue des Bons-

Enfans, 21 ; 3« à M' Dslorine, avoué présent à la 

vente, demeurant à Paris, rue de Richelieu, 95; 
4' à M* Dufour, notaire, rue des Filles- Saint-Tho-
mas, 13. (9835) 

/fHDIT MAISONS A CHÀRONKE. 
Etude de M* CALLOU, avoue à Pans, touievard 

Saint-Denis, 22 bis. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 1" août 1849, en huit lots, de 
HUIT MAISONS, sises à Charonne près Paris. 

Situation. -Mise* à prix. 
4' rue de Paris, 4. 42.000 fr. 
2" bou evard de Charonne, 2. ' 7,000 
3* rue de Paris, 4 bis. 8,000 
4' rue de Paris, 3. 24,000 
5' boulevard de Charonne, 8. 5,000 
6* id. 40. 0.000 
7* id. 4. 40000 
8* id. 6 bis. 5,000 

S'adresser audit M" CALLOU, avoué poursuivant; 
2* à M* Parmentier, avoué à Paris, rue Hauteviiie, 

4' A M* ENN'E, avoué poursuivant, k Paris, rue 
Richelieu, 45 ; 

2* A M» Devin, avoué, rue Montmartre, 63; 
3" A M' Picard, avoué à Paris, rue du Port-Ma-

hon, 12 ; 

4° A M* Roubo, avoué à Paris, rue Richelieu, 45; 
5° Et à Me Rigaull, avocat, rue de Lille, 83. 

(9838) 

(9836) 

Ptria 

PROPRIÉTÉ RUE DU COLYS 
Elude de M" ENNE, avoué a Paris, rue Riche-

lieu , 45. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, séant à Pa-
ris, par suite de baisse de mise à prix, le samedi 
28 juillet 1849, à deux heures de relevée, 

D'une grande PROPRIÉTÉ, sise à Paris, rue du 
Colyséç, 44 ancien et 29 nouveau, faubourg Sàint-
Honoré, avec hatiinens, cour, jardin, cireons-an-
ce-iet dépendances; d'une contenance superficielle 
de 4,520 mètres 85 centimètres environ. 

Sur la mise à prix de : 400,600 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

en l'au-
a Seine, 

. 2 MAISONS RUE DE BRÉDA. 
Etude de M* Léon BOUISSL-, avoué à Paris, rue 

Hauteviiie, 30. 
Vente tur baisse de mise à prix, à l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le 25 juil-
let 4849, en deux lo; . qui pourront ê re récnis, 

De DEUX MAISONS av
t
c cour et dépendances, 

sises a Paris, rue de Ifréda, 21 et 27. 
Sur les mises à prix : l"loi, 50.000 fr. ; 2' lot, 

30,000 fr. ; location principale, 7,500 fr. 

S'adre.<serpotir ies renseignemens : A M* BOUIS-
SIN, avoué, déposi. aire des tilres de propriété ; à 
V Ri diard, avoué, rue des Jeûneurs, 42. (9838) 

-
is
 MAISON 

RUS 

Etude de M' 

3E ZiA GR&ÏJQÏ:. 

FïUPERïiïï. 

i RONCHON, avoue à Paris, rue Saint-
Antoine, 410. 

Vente sur baissa de mise à prix, en l'audience 
d<is criées du Tribunil civil de la Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, le 21 juillet 1819, deux heu-
res de relevée, 

D'une MAISON à P. ris, rue de la Grande- Fripe-
rie, 23, et rue de la Petite-Friperie, 26. — Mi<e à 
[jrix réduite de 30,000 fr. à 20,000 fr. 

S'alressi r : Audit M* TRONCU0N ; 2» à M' G'a-
cien, avoué, rue dr; Hanovre, 4; 3» à M* Maria 
avoué, rue Richelieu, 60. (9840) 

Pa- IMMEURLES A PANTIN. 
Etude de M* Eugène GENESTAL, avoué à Par 

rue Neuve-des-Bons-Ebfans, 1 . 

Vente sur publications judiciaires 
dience des criées du Tri hmial civil de 

le mercredi 25 juillet 4849, i n neuf lots, dont Tes 
deux premiers i ourr.int être réunis, 

D'un grand TERRAIN situé à Pantin sur la 
route de Me=.ux, à l'est de la rue des Noyers di-
vise en quatre lots. Le premier coin prend 'une 
partie de la carrière à plâtre et la maison rue 
de Momreuil, 47. Mise à prix : 20,000 |

r
. — Un 

deuxième lot comprend l'autre parité de la car-
rière a plâtre Mise à prix : 10,000 fr. — Le troi-
sième, aooutissant sur la route de Meaux est 
culuvable et propre à bà'ir. Mise à prix : lô 000 

i'.— Le quatrième loi, aboutissant également sur 
ta route de Meaux, cultivable et propre à bâtir 
comprenant uue maison occupée par iiii charuenl 
tier.- Mise à prix : 4 5 000 fr. ^ 

b' lot D'une MAISON avec terwin, sise à Pan-
tin rue de Montreuil, 43. Mise à prix : 6 100 fr 

6- lot De deux MAISONS à Pantin, rue des 
Novers, 4 et 3. Mise à prix : 2,000 fr. 

7- lot. D'une MAISON avec deux pièces de len-e 

pnx r^frî^r* rue de Pa!Uin > *• Mise i 

8- lot! D'u ^TERRAIN aux Prés-Snini-Gervais 
.eu dit Blancs-Murs, de 21 ares 50 centiarè/ 

ilise a prix : 1,000 fr. •'""■t». 

9' lot. D'une pièce de TERRE do 6 ares a Pan 
tin, heu dit les Cheminats. Mise à prix : 300 f

r 

S'adresser pour le3 renseignemens : 

Audit M* GENESTAL ; 

A M" Devin, Burdin, Vincent, Dromery, Bonne^ 
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d« Longchamp, avoués a Paris; a M* Genêt, no-

taire à Noisy-le-Sec ; k M. Bizouard, ancien no-

taire audii Noisy-le-Sec, et à II. Devert, géomètre 

à Pantin, Grande-Rue. (9842) 

M1ÏS0H ZI GM7ILLIERS. 
Elude de M* FOUKET, avoué à Pans, rue Sainte 

Anne, 51. 

Adjudication, le i'' août 1849, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Gravilliers, 

40. 
Produit net : 2,498 fr. 

Mise à prix : 24,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i" A M* FOURET, avoué poursuivant, déposi 

taire du cahier des charges; 
2* A li' Le Faure, avoué colicitant, me Saint-

Marc Feydeau, 19. (9841) 

1849, heure de midi, 
D'une RENTE perpétuelle de 460 fr. 92 cent., 

au capital de 9,218 fr. 53 c, due par TEtat. 

Mise à prix : 2,000 fr. ' 

S'adresser pour les renseignemens ; 

A Versailles, à M" RAMEAU, avoué poursuivant, 

y demeurant, rue des Réservoirs, 19. (9844) 1 

*? GRANDE PROPRIÉTÉ. 
Etude de M* KIE1FLK, avoué a Paris, rue Chris-

tine, 3. 

Adjudication par su. te de baisse de mise à prix 

sur licitation, le samedi 11 août 1849, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée 

en deux lots séparés,-
D'une GRANDE PROPRIÉTÉ, située à Paris, rue 

Pavée, au Marais, n°» 3, 5, 7 et 9, connue sous le 

nom d'ancien hôtel d'Herbouville, et divisée en 

deux lots. 
Mises à prix : 

Premier lot : 80,000 fr. 

Deuxième lot : 30,009 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M* KIEFFER, avoué poursuivant, déposi 

taire des titres de propriété, du plan des immeu 

bles et d'une coDie de l'enchère, rue Christine, 3 

2° A M* Gamàrd, avoué, rue Notre -Dame-des 

Victoires, 32 ; 
3* A M' Péronne, avoué, rue d'Aboukir, 35 ; 

4° A M" Lindet, Dessaignes et Guyon, notaires à 

Paris ; 
Et sur les lieux, pour visiter la propriété. 

(9843) 

J»N MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M'POUSSET, avoué a Versailles, rue des 

Réservoirs, 14. 

Adjudication en l'audience des saisies immobi 

lières du Tribunal de première instance de Ver 

sailles, le 2 août 1849, heure de midi, 

D'une belle MAISON DE CAMPAGNE, sise 

Ville-d'Avray, rue Thierry, canton de Sèvres, ar 

Tondissement de Versailles (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 2,000 fr. . 

Cette maison a été vendue, il y a quelques an-

nées, environ 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

I" A M' POUSSET, avoué poursuivant, demeu 

rant à Versailles, rue des Réservoirs, 14 ; 

2" A M' Renault, avoué présent à la vente, 

Versailles, rue Dupte:-si«, 86 ; 
3* A Me Thiac, notaire à Paris, place Dauphi 

ne, 23. (9777) 1 

RENTE DE 460 FR. 92 C Versailles 

(Seine-et-Oiee) 

Etude de M* RAMEAU, avoué à Versailles 

Vente sur saisie, en l'aud ence des criées d 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 19 juillet 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris MAISON 1 Ste -ANNE§ PALAIS. 
Adjudication en la chambre des notaires, place 

du Chàtelet, 1, par le ministère de M' POTIER, 

le mardi 17 juillet 1849, à midi, 

D'une MAISON à f ans, rue Sainte-Anne-du-

lais, 8. 
Mise à prix : 

Il y aura adjudication, 

GûcliorG. 

S'adresser : audit H« POTIER, 

45. 

10,000 fr. 

même sur une seul 

obligations produisant un intérat annuel de 50 fr. 

et remboursables en 1,250 fr., ayant les mêmes 

roits que celles émises en 1842, et qae la Com-

pagnie recevra en échange pour : 
1» 29 fr. 20 c, les reconnaissances de dividende 

de 27 fr. 50 c, î' semestre de l'exercice 1847, 

accrues des intérêts à 5 pour 100, jusqu'au l'r 

courant; , 
2° 6 fr. 50 c, les coupons de dividende des 

octobre 1848 et 4" avrill 819; 
3° 42.fr. 50 c, le coupon de dividende àécheoir 

le 1" octobre prochain, et qui se trouve ainsi ré-

glé par anticipation. 
Il sera également délivré des obligations au 

même cours en échange des reconnaissances de 

dividende des coupons de fondation pour l'exer-

cice 4847. 
Ces reconnaissances et coupons devront être 

déposés au siège de la Compagnie, contre récé-

pissé, à dater du 21 courant jusqu'au 15 août pro-

chain. 

rue Richelieu, 

(9796) 

La cw^fMM PERSES CRÉANCES. 
Etude de M' TRONClIuN, avoué à Pans, rue St-

An'oine, 110. 

Vente le 23 juillet 1849, chez M« FOURMER 

notaire à La Cliape!le-St Denis, à midi, en six 

ois, de 77,694 fr. 59 c. de CRÉANCES, savoir : 

Lots. Mises à prix 

1" lot. Une créance de 19,500 fr. 5,000 fr 

t lo'. 4 créances, total 3,941 fr. 5 c. 600 

3* lot. 17 créances, total 11,438 f. 75 c. 50 

4« lot. 14 créances, total 9,014 f. 19 c. 50 

5° lot. 11 créinces, to'al 17 815 f. 73 c. 50 

6' lot. 44 créances, t uai 45,981 f. 83 c. 50 

S'adresser aaxd ts M" TitONCIIÛN et FOUR-

N1ER. 
(9839) 

Versailles 

(Scine-el-Oise' s rRôMÉTÉ 
AVENUE 

r.z PARIS 

Adjudication, m .'é ude de M' 1*1011 A KD, no 

taire à Versailles, place d'Armes, 13, le mardi 31 

juillet 1849, à midi, m trois lots. 
D'une grande et belle PROPRIÉTÉ , située 

Versailles, avenue de Paris, 56. 

i" lot. MAISON, jardin, pièce d'eau, massif* 

d'arbres. Contenance : 96 ares 56 centiares. 

2' lot. Bàtimens et grand Terrain planté, eau 

Superfi ne : 1 hecla-e 93 ares 40 centiares. 

3 e lot. Grand Terrain planté, eau. Superficie 

1 hectare 2 ares 50 cefitiares. 

Chaque lot a ftçade sur l'avenue de Parii. 

Mises à prix : 

4" lot, 42,000 fr. 

2' lot, 32,000 

3- lot, 16,000 

On pourra traiter avant l'adjudication. 

S'adresser : A M. Calley Saint-Paul, avocat, à 

Paris, rue Basse-du-Rempart, 66 ; 
Et audit M* PICHARD , notaire, sur une lettre 

desquels on pourra visiter la propriété, de une 

heure à quatre heures. (9826) 

COMPAGNIE DD CHEMIN DE FER 
DE PÀhIS A SAINT-GERMAIN. 
MM. les porteurs d'actions du chemin de fer d 

Saint-Germain sont informés qu'en vertu des au 

lorisatiotis de l'assemblée générale des actionnai 

tation ou de sauvetage, bonnets de bains, urinaux 

portatifs, clysoirs , bas de marais et manteaux 

mperméables torts légers pour la chasse et la 

pêche ; nouveaux tissus extrêmement élastiques 

pour bretelles, jarretières, lacets, terre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-

pille de cette maison et se vendent avec garanti?. 
(2585) 

LE JOURNAL POUR RIRE 
est le plus 

amusant 

de tous ies journaux à images; il tsl Lit avec 

goût, modération, convenance, et, bien qu'il plai 

sinte tout le monde, comme il ne blesse person-

ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 

voit partout. 
AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneurs de ce journal, oll're 

ea ce moment un avantage qu'il ne continuera pas 

longtemps : il donne pour HUIT FRANCS tous les 

numéros parus depuis le 1" janvi. r dernier et 

tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin d'août. 

Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'a-

bonnement et toutes 1 s belles caricatures parue? 

dernièrement. 
L'abonnement du journal est de 4 fr. pour trois 

mois, 8 fr. pour six mois, 13 fr. pour un an. — 

Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 

MUSÉE PIHLU'ON, dont le prix est de 13 fr., 

i'obnenl pour 7 tr. — Paris, AUBERT , place de la 

Bourse, 29; chez t)us les libraires de France et 

aux bureaux des Messageries. (2572J 

riTiriîHKIl1 SAN-FRANCISCO. — Départs 
LOLLII U Aillîi , réguliers deux fois par mois 

du port de Londres ; prix du passage avec vivres, 

600 fr.; un médecin est à bord de chaque navire, 

sans frais pour les passagi rs. S'adre.-ser franco, 

à MM. M. Oppenheim et comp., 1, Botiverie Slreei, 

Fleet-Street, à Londres; à Paris, à M. F. Wil-

liams, 25, rue Bleue. (2532) 

BAISEE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse- Bour-

gogne; mais; bien d'excellens vins vieux de Bor-

deaux, que fournit, à raison de : 

il'i c. la bout. ©O fr. la pièce. 40 c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN , 14. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,— 110 f. la pièce,— 59 c. le lit. 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 

A 50 c. li bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup.àOO et 73 c. lab., 173 et 203 f. la pièce. 

Vinsfiusdel f. àO f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

FONTAINES FILTRES - CHARRON 
De DUCOMMiK, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont é é recomm*nlés comme préser-

vatifs, en 1832, lors de l'invasion du choléra, par 

le conseil de salubrité. 
L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 

qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux. 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 

copahu, du cubèbe ou des injections qui répercu-

tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Boy veau 

est surtout recommandé contre les maladies sy-

philitiques récentes, invétérées ou rebelles au 

mercure et à l'iodurede potassium. Le prospec-

tus du traitement est envoyé franco et gratis à 

ceux qui^ en font la demande au docteur Girau-

deau de "Saint Gervais, 12, rue Richer, à Paris 

îf quel donne des consultai iotts gra nités par cor-

respondances. —Prix du Rob, 7 fr. 50 c. 

DÉPOTS DU ROB DE ROYVEAU-LArFECTEUR 

TRAN'GER. 

A L'É-

Â
pfinnn en l'étude de MM. Fortin, B cquet 

UllUllll et Desgranges, rue Montmartre, 

148, la gérance d'un magnifique débit de tabac 

admirablement situé; recette 90,000 fr. par an. 

MADUT ïfD fr - > secrétaire, commode, 
lUUDiLlLn. lit, table de nuit, lavabo, table 

de jeu, de s. Ion, 6 chaises. 430 fr., meuble de sa-

lon comp'el. 250 fr., pendule, candélabres, llam-

beaux. S'ad au concierge, r. Fontaine-Molière, 4t. 
(i548) 

AY1S AUX MAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RAT '41 EH u CUIBAL, 4, 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant, 

du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 

re5 du 26 mars dernier, il leur sera délivré, au I et presque indispensables en voyage, tels que ma-

cours de 830 fr., jouissance du 4 rr courant, desltelss, coussins et colliers à air, ceintures de na 

LES DEUTS SEïMOUR s. SEYMOÛR" 

rurgien-denliste, 8, rue Castiglione, ont ohnnu 

une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 

mieux constaté que l'avantage de ces douts, qui 

.-e fixent et s'appr.qirL-111 a l'instant à la masiica-

t on et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'effica-

cité, la solidité et la longue durée de ses den's. Il 

modèle les dénis gâtées k l'aide de l'or et du suc-

cedaneum; celle rnaiière est blanche comme les 

dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur-

cit de suite dans la cavité des den's, et rétablit 

leur forme et leurs fonctions. — Ethérbalion. 
(2425) 

Alger, Simcre*. Bruxelles, chez tous les phar-

maciens. Amsterdam, Burgers, Kalvesirant, 163. 

Bogota, Lainbacs-Buend a. Boue, Duguet. Brescia 

Bianchi. Cadix, Dautei. Caracas, Herman et Co-

hen. C'Jrtajena, Ilenriquez P. de la Vega. Cayen-

ne, Chevalier. Chambéry, Saluce. Charleroy, Cap-

pe Constantine, Gadot. Constantinople, Ortoni. 

Courtray, Van der Espt. Flessingue, Van ,Osch. 

Florence, Pieri, via délia Condotta. Fort-Royal 

Goyot. Francfort-sur-Mein, Greim, agent général. 

Gand, Massot Froment. Genève, de Chàteauvieux. 

Havane, Lcriverend. La Haye, Renesse. Lausanne, 

Allamand. Leipsick, Laurentius, Djrolhecus stras-

sc. Liège, de la Genestn. Londres, Lamenaude, 

31 5, à Oxford street, et M. Jozeau, 49, Hay-Mar-

ket. Madrid, J. S mon. Madrid, Caderon, Milan, 

Bivolta. Mous, Van Miert. Montevideo, A. Lasca-

zes. Naples, Senès et Beltet. Neuchà'.> 1, Hombert. 

New York, Milhau. Nice, Delmas, dépositaire gé-

néral pour tout le Piémont. N juvdle-Orléans, Du-

conge. Olessa, Kochler. Oran, Bigal. Pointe-à-

Pitre, Rigault et C". Port-au-Prince, Dauménil. 

Porto-Cabello, H«tress. R 0 Janeiro. Demaraig. 

Rotterdam, Woorhoeve. Santa-Martha, J. Rigail. 

Saint-Pétersbourj;, Tipm r. Sa nt-Pierre, Morin. 

Saint-Pierre, Carbounère. Smyrne, Icard. Tour-

nay, Carrette. Trieste, Biazzoletta. Valparaiso, 

Duecio-Solary. Venise, Centeuavi. Verviers, Etien-

11 Vicence, Curti. 
En France, le Rob de Boyveau se trouve chez 

tous les pharmaciens. Les droguistes de Paris et 

des départemens en ont des entrepô s. 
On expédie le Bob contre remboursement par 

les Messageries. L'entrepôt général du véritabU 

Rob Boyvsau-Laffecteur sa trouve exclusivement 

chez le docteur Giraudeau de Saint- Gervais, rue 

Richer, 12, à Paris; on remett a aux capitaines 

de navire des caisses payables au retour. (2395) 

L' 
»ri royale de Médecine de Belgi-

ilj que ayant, dans sa séance du 

27 janvier 1849, exprimé le ïvoeu que, dans l'in 

térêt de fart el de l'humanité, la prohibition du 

Rob Laffecteur fût levée, le gouvernement, par 

un arrêté royal du 22 nmrs 1849, eu a permis 

l'Introduction en Belgique. 

ÎF T)f\D végétal du D R BOVYEAU-LAFFECTEUR, 

Lu itlffl -seul autorisé , eit bien supérieur 

aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa 

reille. U guérit radicalement , sans" mercure, les 

affections de la peau , daitres, scrofules, les sui 

tes de gales, ulcères el les accidens provenant des 

couches, de l'âge critique el de l'àcreté hérédi 

laire des humeurs. Comme dépuratif puissant, il 

préserve du choléra, convient pour les catarrhes 

de vessie , les rélrécissemens el la faiblesse des 

organes provenant d'abus d'injections du de son 

des. Comme anti-syphilitique , le rob guérit en 

peu de temps les écoulemens récens ou rebelles 

qui reviennent saris cesse par suite de l'emploi du 

eiunn T mniu D'EGOBCE DOHANGE , 

MâwJ! LÀilUuu tonique anli-ner-
veux contre les crampes, spasmes, coliques d'es 

tomac et d'entrai ! i< s, diarrhée, dyssenterie. — 

LAHOZE, pharm.. 26, r. Nve des Pet ts Champs, 

à Paris. Prix du flac n: 3 fr. — Dépôt dans cha-

que ville, — Brochuie gratis. 

DEHMJT A PARIS. ̂ T^l^t 
haut, purgatit qu'on ne peut trouver qu'a la pharm. 

Dehaut, ru du Faubourg-St-Den s, 148, anc. 456. 
(2529) 

n i TIT'l'Of (J exempts de nnTÇI Ï-E PER-
LAUIljUfjâ douleur, rUiâ DRIEL. 

Tâfiëlas', compresses, terre bras. — Faubourg 

Montmanre, 76-78. (2549) 

TANNIN, 3 f , la scu'e approuvée et 

ROB. SAFFROY , ph.,Fg. Sl-I)enis, 9. 

(2534) 

LES MODES PARiSiEfliES, 
JOl'BXAIi DE I,A BOXNK COMPAGNIE, 

l.e plus beau, le plus élégant', le plus comme il faut des 

journaux de modes , est aussi le moins cher, car il publie 

d?ns l'année 52 magnifiques Gravures (une tous les dimanches), 

50 Patrons de grandeur naturelle, et il donne gratis à toute 

personne qui s'abonne pour un an un Album de travaux de 

dames, dont la valeur est de 15 fr. — Prix d'abonnement : 

Trois mois, 7 fr. — Six mois. 14 fr. — Un an, 28 fr. — Chez 

AUBERT, place de la Bourse/ (2556) 

Inventeur ries DSSîTS OSANOUES, sans crocheta 

ni ligatures, auteur du Dictionnaire des Sciences den-

taires et rie l'Sncyclopédle du dentiste, etc., reçues 

par l'Acadi rnie de Médecine. 

»a». ISL'E ÎSAIXT-ïïOXOKE. (2384) 

mmm PUBLIQUE ET 

PE IOI AN ENTE , 

rue St-Hohqré, 290. — AMEU.iiI.E-

, IŒEKT3 complets, TAPISSERIE. INSTI-

TUTION philaniropique instituée par un capitaine en re-

traite qui en esl le directeur. Magasins et ateliers, rue 

du Faubourri-Saint-Antoinc, -109, 111, 130. 

PAR BREVET nlNVENIION (s. g. du g.). (2590) 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina, Pyrrthre rt Gnyae, pour con-

server aux gencives leur sauté, à l'haleine sa pureté. »ux 

dents lear érlat , en guérir les douleurs les plus vives. 

| Le flacon ou Imite, 1 fr. 35 c. ; les « flacons ou bottes . pris 

k Paris, 6 fr. 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure gratis. 

i_j.-P LAROZE. pli., rue Nve-dcs-Pelits-Champs, », Paris. 

SI.tKA*!* C3! «RIIO'V 1»& BOIS. 
OE TESiRE. COKE el 

BOSS A BRSJliEIt. 

Rue de Nieollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissemen 

du Charbon de bois à des prix très modérée, d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

SAVON .. TOILETTE 
DELA 

Société Hygiénique 

Les Savons de toilette étant d'un usage 

général, ont dû être pour la Société 

Hygiénique l'objet d'une attention 

spéciale. 
Le commerce abonde en savons mal 

préparés et défectueux. Beaucoup d'al-

térations de la peau sont le résaltat de 

leur usage. 
Les qualités du Savon de la Société 

Hygiénique sont éminemment adoucis-

santes ; ce savon conserve a la peau son 

poli, sa souplesse et son velouté; il pré-

serve des rougeurs et efflorescences, cè 

qui le rend précieux pour la figure et 

pour la barbe, de môme que pour les 

personnes qui ont la peau sensible et 

délicate. 

Pour les enfants dont la peau est si 

impressionnable, c'est peut-être le seul 

qui puisse être employé avec toute 

sécurité. 

Chaque tablette porta la ligaatura aîn.i que la cachet ci-étesauf. 

.Entrepôt général, rue J.-J.Ronssean, 5 

V ï H A I S H E 
AïîOMVïî<H T K de D lî M Y 

J IM. t,*Viucctf D U L L I 

Ce Vin^cr»?, le ty;d des? V .Lugres de toilette, n'a plus 

à lutter cofitre; riùui de (jolof/.iiC; qui a fait son temps, et 

tiir est tlefiiiiliveiiient posséo <le mode. 

Supériorité de parfom. réalité de propriétés hygiéniques 

pour rafraîchir et embellir la peitu. pour les bflins, pour 

les soins les plus délicats de la Uiletle des dames, pour 

chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 

au]our<i*hui jugées. 
11 n'a plus à «e défendre rpie contre les imitât ion a et 

contrefaçons qui surgissent do tontos pnits* 
Il convient donc de rappeler au public * Ç\ 

que les mots Vinaigre aromnfiquv Je Jfxn- (Lj/jîyi 
Vincent BuUy doivent être incrustés sur le Xfâj ''^ ffl 
flacon, et que le cachet et l'étiquette «li-^^^ 

(
vent porter la signature ci-contre : ^**^™f' 
^ i fr. 50 e. lç flaron. 

^ Rue «afEï^-ÇSeme;!-,-, 3£fP, t SParla. 

PILULES 

DE VAL LE T 
Approuvées par l'Académie 

de Médecine, 

Pour guérir les pôles couleurs, les 

pertes blanches, et pour fortifier les 

tempéraments faibles. 

Elles sont préparées par le D' VALIET 

lui-même, et ne se vendent qu'en flacons 

de verre bleu enveloppe's d'un papier 

vert avec étiquette portant la *0 . 

signature ci-contre. Ks/ébCoey 

Dépôt r. Caumartin, 45, et dans chaque ville. 

Pour let demandes en gros, rue Jacot,l9, à Paris. 

ON DOIT SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS. 

Toutes le» Anutonees de M ïl. lv% 
riel*, «le quelque' nature qu'elles soient, 
Sociétés *'.o in me relaies, mix. Cstgpa^e 

«Hsi^lcrn ssalssiSîe-

celles reSssilwes mux 

1rs «le ClisïinisiS de 

fer, doivent être «tép^sées dlrecîessient mu îstiramt de la 

Gasetie fies Trlbumuuct. 
Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au Bureau Toutes les 

du Journal. 

i/«ï.w»n»^^-^rfwaKKBfiBraaH. 
La publication légale de» Actes de Société eat obligatoire, pour l'année 1S49. dans le» PET1TES-AF JFICSISS , la »AZETT)K 1>ES TBIBL'\AtX et l.B »a©IT. 

Vente» naoSîSlSère». 

▼ ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« llETlVIEu, rue Boucher 

n» i6-

En une maison, * Pari», rue 

Sve-Si- Augus'm, 62. 
Le mercredi 18 juillet 1849. • midi. 

Consistant en armoire a tlace, se-

crétaire, buffet, toilette, etc. Au eut 

NOC1HVHS. 

rSIBUSAL DE C0MMERÎ1, 

D'une délibérationde l'assemblée'gé-

nerale extraordinaire des actionnai 

res de la société BL .MSE et C" pourl'c-

clai.-age au gïz ds VVazercmes, en date 

du t juillet 1S19, 
A élé eiiran littéralement ce qui 

suil : 
Article I er . La démission offerte par 

M. BUisedes roi.ctiODSde gérant de la 

sodé é pour l'écla r?ge au "gaz de Wa-

ïerum s est acceptée. 

Ait. 4. Le siège social est transfère 

de Paris à Wazi-mmes, à l'usine de la 

socieié. 
Art. 5. M. Déhèc-Left-lwe, directeur 

actuel de l'usine de Wazemmes, tst 

nommé géram de la société, donl la 

fi, a; de commerce s^ra, à partir de 

ce jour el moyennant l'accompli««p-

meot des fornïalilés légales, DËHÉE-

LEFEBVT.E- cl C. M. Déhée-Lefcbvre 

fournira, comme gérant de de la so-

ciété, un cauuonnement de quarante 

actious de la société eniièremnil libé-

rées, el qui seront, confoi mémeiit aux 

statuts, déposées le jour de son entrée 

en fondions chtz M' Bercion, notaire 

de la société. 
La socic é renonce aux avantages de 

l'article vo bis des statuts qui lui ré-

servait le droit de nommer un co-gé-

Extrait de ladite délibération a été 

déposé pour minute à M. Bercion, no-

taire à Paris, suivant acte piïsé devant 

son collègue et lui le 10 juillet IB 49. 

DÉUÉE LEFEBVKS. (616) 

LIQUIDATIONS JUDICUlhKS. 

(Dieretdu » «ou: u<; 

CONVOCATIONS DE CRÉÀNCIEM. 

Sont invités i « rendre eu Tribunal 

Je commerce de Paris, salit des assrm 

Hées des créanciers, MU. les créan-

ciers t 

AFFIRMATIONS. 

B»s sieur PETIT et femme, passe-

mentiers, rn* St-ncnis, 11 4, le il juil-

I t a 9 heures [S' ti37 du gr .J. 
Pour être procédé, sous le présidence 

de M. le juge-commissaire, eux vérifi-

cation el a ffirmation de leurs créances ; 

Non. Il est nécessaire que les créan-

ciers convoques pour les vérilicalion 

et affirmation de leurs créances remet 

teni préalablement leurs titres à M .u. 
les sjndics. 

CONCORDATS. 

Des dtme veuve LECOMTE el sieur 

UAItTIN, fripiers, rue delà Uonlagne-

Sle-iJeneviève, », le S3 juillet i 9 heu-

res [S» 539 du gr.Jj 

Du sieur BORD (Louis), maître ma-

çon, rue de Grammont, 8, le 21 juillet 

a 3 heures [N» 643 dugr.); 

Du sieur FURET (Jean Baptiste), m ! 

devins, rue Feniaine-au-Roi, 31, le 

ii juillet a 9 heures [N« 53s du gr.l. 

Des dames veuves GUIBL1ER et 

TUARAUU, tenant maison meublée 

rue de Vaugirard. i9, le 21 juillet à 9 

heures [N" 225 du gr.]; 

Du sieur ABACLT (Jacques-Augus 

lu), ent.de charpente, rue Corbeau, 

15, le 21 juillet in heures [N" 61 du 

gr.]; ' 

Pour entendre le rapport dis syndic 

et délibérer sur la fennslion du con-

cordat, ou, s Vf y a lieu, s'entendre dé-, 

clerer un état d'union, et, dans ce der-

nier ces, être immédidtemenl consultés 

tant sur les faits de le gestion Que sur 

l'utilité du meintien ou du remplece-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du lieur 

TK1B0ULET (Pierre), marchand de 

vins, rue François I", sont invités à 

pro luire leurs taresdecréances avec un 

bordereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer dans un d'dai 

de 20 jours, à dater de ce jour, entre 

les mains de H. Uillet , rue Maza-

gran, u. 3, syndic , pour en confor-

mitode l'art. 492 de la 'toi du 28 mai U38, 

être procédé à la vérification et ad-

mission des créances, qui commence-

ra immédiatement après l'expiration 

de ce délai LN* 645 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

\Vl .\TlIKXnZ (Léopold), fab. de meu 

bles, r Chapon, 2s ,sotit invités à pro-

du:re leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré , 

iudicatif des sommes à réclamer 

dans un délai de .0 jours, à dater 

de ce jour, entre 16* mains de M. 

Millet, rue Uazngran, n 3, syndic, 

pour, en conformité de l'art. 49i delà 

loi Ju 28 mai 1838, Cire procédé i la 

vérification et admission des créan-

ces, q>ii commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 6i7 

dugr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

TiAl'H.V (Maurice), labricacl de do-

rure »:l argenture, rue du Temple, 63, 

sont invités a produire leurs ti 

très de créances avec un bordereau, 

tur papier timbré, indicatif des sommes 

à réclamer dans un dilai de vingt 

jours, à dater de ce jour, entre 'les 

mains de M. Millet, rue Mazagran 

n. 3, syndic, pour, en cooforniilé 

de l'arucle 492 do la loi du 28 ma 

Ii838 être procédé a la vérification 

1 et admission des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expi-

ration de ce délai [N» 666 du gr.]; 

Messieurs les créanciers de darne 

veuve ROCHETEAU, mde de vins, rue 

du Pelit-Muie,2», sont inv. i produire 

leurs titres de créauees avec uu 

bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des somme* i réclamer dans 

un délai de vingt jours, i dater de ce 

jour , entre les mains de M. J*a-

gnier, ras Taitbout , n. t6 , syn-

dic, pour, en conformité de l'art. 493 

Code de commerce , être procédé a 

la vérification el admission di s créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après i'expiration de ce délai [N* 671 

du gr.]; . 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonlin. itês a se rendre au Trihu&al 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des faillites, MIS Us créanciers 1 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur DAàllES (Eoncrr.ond), mi 
de nouveautés, rue ll*inbuleau, 71, le 

21 juiluta u heures LN° 5S68 du gr. 

De dame COLOMBEL , bouchère , 

faub. St-Martin, 17, le 21 juillet à 11 

heurts [,\° 89tii du gr.]; 

Pour assister à * 'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire dtût les 

com-ullcT,tant sur la composition de l'é-

tat d.s créanciers présumés ou^ îur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

sembées subséquentes. 

MM les créanciers du sieur MAR-

CHAND ISE-BOK A FOUX, commiss. de 

roulage, rue des Uarais Sl-Marlin, 62, 

sonl invités à se rendre le 21 juill. à 9 

h., au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des lailli-

t. s, et a se trouver à l'assemblée dans 

laquelle te Juge-commissaire doii l-;s 

consumer sur la nomination de nou-

veaux syndics [S° 8151 du gr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS . 

Du lieur DOUIX, limonadier-restau-

rateur, boul. des Italiens, 10, lo 23 

juillet a 1 heure [N° 8689 du gr.]. 

Pour être procédé, sous ta présidenc; 

de :*f. le juxe-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leur» créances remet-

tant préalablement leurs titret i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

De dome PENNETIER, bijoutière, 

passage des Panoramas, 36, le 23 juil-

let i 9 heures [B" 8766 du gr.]; 

Du sieur TOl'.CY (Louis-Achille), md 

d'jrlicles de voyage, galerie Vivienne, 

54,1e 21 juillet à 9 heures [N« 8379 du 

gr-]; 

Du sieur VAN NIEURDEXI1UYZE 

(Augustin), anc. marbrier, acluell md 

de vins, rue St-flyacinihe-St-Marcel, 2 

le 21 juillet à 1 heure [N° 7062 du gr .j 

Pour entendre le rapport des syndic) 

sur l'état de la failliteet dèlibèrer sur le 

formation du concordat , ou, s'il yt 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de. la 

gestion Que sur Vutilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qae leicrésn 

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

iji-rdere.au sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. lescréan-

ciers : 

Du sieur MONIË, en son nom per-

sonnel, décédé, teinturier, à Clichy-la-

Garenne, entre les mains de MM. Sei-

gent, rue Pinon, 10, et lluillard, rue 

de la Vannerie, 38, syndics de la failli-

tes» 8380 dugr.]. 

ries n -irsMONIÉ et C«, teinturiers, 

i C Schy-ia -Garenne, entre les mains 

de MM Serg. ut, rue Pinon, 1», et 

lluillard, rue de la Vannerie, 38, syn-

dics de la faillite (N* 8879 dugr.). 

Pour, en conformité de l'article *ç'i 

de la loi du 28 mai 1 8 3 S , être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

rsuacera immédiatement après l'expira 

n de ce délai. 

REDDITION DS COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur MARRE 

Pierre hidorej, md de toile, rue Jfean> 

nisson, n. 5, sont invités a se ren-

dre , le 21 juillet à u heures très 

précises , au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

taillites,pour, conformément à l'article 

537 delà loi.du 21 mai 1838, entendre 

le compte définitif qui sera rendu par 

lès syndics, le débattre, le clore el l'ar-

rêlerj leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du failli (K« 4456 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur GAUTI1E-

ROT (Louis-Nicolas), serrurier, i St 

D rus, en retard dj faire vérifier et 

d'afQr. leurs créances, sont invités 

à se rendre, le 20 juillet à 11 heu 

res précises, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la prési 

dence de M. le juge-commissaire, pro-

céder à la vérification et à l'affirmation 

do leurs dites créances [N» 6094 dugr.] 

RÉPARTITIONS. 

Les créanciers vérifiés et affirmés dé 

la Dlls BAVOIL, tenant l'auberge du 

Cheval Rouge, a Charonne, route de 

Lagny, peuvent se présenter chez M 

Ilellel, syndic, rue de Paradis-Poisson-

nière. 56, pour toucliir un dividende 

, de 7 fr 02 cent. p. 100, unique rénar 

I tition [N» sus du gr.]; 

Les créanciers vérifiés etaffirmésdu 

sieur'AUBEUT, épicier, rue Mootba-

bor, 34, peuvent se présenter chez M. 

Serizier, syndic, rue de la Verrerie, 

74, pour loucher uu dividende de 18 

francs 17 cent. p. 100, unique réparti-

tion [N- 2680 du gr.]; 

Les créanciers vérifiés et affirmés du 

aieur DAVESNE, md houlaager, rue du 

P-til-Pon;, 21, peuvent se présenter 

chez M Battarel, syndic, rue de Bon-

dy, T , pour loucher un diviienie de 

Ji fr. p. îvodans la première réparti 

tion[N» 6S97 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 juin 1 849, lequel d'of-

fice déclare le sieur BOISTE DE Kl-

CnEilONT lils aîné, éditeur du journal 

Le Dimanche, impasse Cauchois, 2, 

barrière Bhnche, en étal de faillite; en 

fixe l'ouverture au lu mars tut; or-

donne que les opérations de celte fail-

lite prendront la suite de celles de la 

liquidation judiciaire; maintient com-

me juge-commissaire M. Belin-Le-

prisur, et comme syndic le sieur Ser-

gent, rue Pinon, 10 [X" î »37 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 29 juin U49. lequel 

d'office déclare le sieur SARAZI.V, ent. 

de serrurerie, rue Notre-Dame de-Lo-

retle, 11, en elat de faillite; en fixe 

l'ouverture au 20 août 1818; ordonne 

que les opérations de cette faillite 

prendront la suite de celles de la li-

quidation judiciaire; maintient M. Con 

tal-Desfomaines juge-commissaire, el 

le sieur Brtuillard, rue du Trévise, 38, 

comme syndic [N° 8893 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 16 juin 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, qualifie 

faillite la cessation de paicmeus du 

sieur FOUCIIARD Julien-Germinal), 

m l forain, r Bailly, 5el 7, et déclare ce 

dernier non affranchi de la qualifica-

tion de failli et des incapacités y al 

tachées [N» 465 du gr.]; 

saur HiiiKKi : Février, gravatier, 

synd. — Gossin, statuaire tiguriste, 

id. — Hvrvoix, ent. de convois civil» 

el militaires, id. - Ilewilt, graveur 

sur pierre, id. — Rulot, tailleur, xi. 
— Poissonnier, facteur à la halle, id. 

— Samson jeune, distillateur, id. — 

Meyiudier, tailleur , vérif. — «• 

franc, anc escompteur, id. —Mal-

son jeune, tailleur, ciot. — Boutsu-

ge, tailleur, id. — Didelot, pâtissier, 

conc. — Verdun, md de papiers, in-

— Levard. fab. d'ornemens plaqoei, 

id. Markus Lipilleur, tailleur, w-

— Charliér, nd hnger, rem. a huit. 

DIX HEURES : Esnault, limonadier, 

conc. .un. 
OSZÏ BEums : Iinard et ïchoçn, » 

pissiers, id. — Bartinet, eut. de D»-

lim ns, rem. i huit - Nicod, tenaçi 

hôlel garm, sjnd. - Lecoursonnoi», 

fab. d? papiers, id. - Sainl-MaixeiA 

fab. de nécessaires, clôt. — T ' °VT 

maison, serrurier, id. — Demay, ^ 

monadier, id. - vedder, nég., io-

Lapone, md de cuirs, affirm. »P RC 

ASSEMBLEES DD 17 JUILLET 1S I9 

îïécès et IïiïîumH<toO»' 

DU ISjuillet 1849. - M. Th^jg 
de Bordigne, 66 ans, ruî R'™* 11'"' je 

- Mme Coin de Lille, 49 ans, rue 

la Sourd'ère,2l. - M. »8,er ' nVr it>l, 

rue des Martyrs, 4J. - vm%SiSfi 
57 ans, rue Neuve- des Bons M'a" > 

- M Galiker, >6 nus, rue d"J , 
vaires, 10. — M. Colmache . 1JanI' |P», 
aux Fer*. M. — Mme Richer, t ^ 
rue du Fg-St -Martin, •»• -;. • ' -

nue!, 63 an», me de la M**"^, i»-

M. Brlion, 49 ans, quai de '<* 

- M.Vancraremb. 81 a» s .' ue„.,
8
 r»« 

eslins, 24. - U. Ghahm*. «3 »
 a0

i, 

Servan loni, 13. - Mlle «roche
1
. » „. 

quai des Orfèvres, 56. - M»
B

,r-
lon, 69 ans. rue contrescarpe N

 R
„, 

(el, 7. — Mlle Villaume, 2b au 

des Preires-Sl-Etunne, 1». ^ 

BRETON. 

Enregistré s Paris, le 

lkcu uu l'ruuc dis centimes. 

Juillet 1849, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE INEU V E-DES-MATHURIÎi S, 48. 

Pour légalisation do la signature A. Gu"*oT 

Le maire du 4* arrondissement. 


